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PRIME GRATUITE

Aujourd'hui, tout acheteur de l'EOHO

DE LYON, à Lyon, doit se faire délivrer

GRATUITEMENT la i r« livraison illus-

trée, sous couverture, de

L'HISTOIRE DE FRANCE
PAR

J. MICHELET
Nouvelle édition ornée de magnifiques

illustrations et de nombreux portraits

d'après des documents inédits.

Il paraîtra deux livraisons chaque se-

maine et une série de 50 centimes tous

les quinze jours.
EXCEPTIONNELLEMENT, les 2» et

3« livraisons, sont vendues ensemble

10 centimes, ainsi que les 4fi et 6" livrai-

sons réunies, 10 centimes.

Aujourd'hui, mise en vente des 2« e*

..3e livraisons chez tous les libraires et

marchands de journaux.

Dépôt chez EVRARD, libraire, 23, rue
Thomassin.

LA LmUEjPISCOPALE
« Le vent de la bataille sainte souffle

partout », s'écrie joyeusement la Ga-
zette de France, et l'on ne saurait, en
effet, se dissimuler que nous entrons
dans une ère de luttes religieuses. Déjà
nous avions les lettres de presque tout
l'épiscopat à l'archevêque d'Aix, lettres
pour la plupart empreintes de violence
et dont quelques-unes même contenaient
des théories de droit fort anormales.
Malgré leur ton, acerbe, on avait pu, avec
beaucoup de bonne volonté, estimer
qu'elles méritaient l'indulgence. Un
prévenu et ses partisans ont toujours la
liberté de plaider leur cause devant le
tribunal et de chercher à provoquer un
mouvement d'opinion en leur faveur.

Mais l'épiscopat ne s'est pas arrêté en
chemin. Ses manifestations continuent
après le procès. M. Gouthe-Soulard a 1»
martyre bruyant,et c'est dans un char de
triomphe qu'il monte au Golgotha, en-
touré des jeunes Eliacins des cercles ca-
tholiques et salué de ces acclamations
un peu inattendues : « Vive l'archevêque
des ouvriers ! »

Les évêques lui envoient, non pas des
condoléances, niais des félicitations,
« Vous aviez à côté de vous à l'audience,
s'écrie l'un des plus intransigeants, M.
Col ton, évêque de Valence, soixante de
vos collègues, cardinaux, archevêques
et évêques, et nous avons tous été con-
damnés en votre personne. » Et l'évèque
de Cahors, M. Grimardias, lui écrit :
« Ce n'est pas votre personne que vous
avez cherché à défendre : c'est l'épisco-
pat dont vous avez défendu les droits et
la dignité ; aussi, je ne crains pas de
vous dire, moi qui suis un des doyens
de cet épiscopat, que nous sommes ayec
vous dans cette circonstance et que nous
sommes tous atteints dans votre con-
damnation. »

La droite royaliste de la Chambre ne
reste pas en arrière, et hier, sur la propo-
sition de M. de Cazenove de Pradines,
elle envoyait une adresse de « félicita-
tions respectueuses » à l'archevêque
d'Aix ; et ceci n'est pas un des faits les
moins intéressants, car on y peut voir
une indication très nette de ce que serait
la politique religieuse de la monarchie si
elle venait à être restaurée.

Quoi qu'il en soit, et en dégageant de
toutes les exagérations la pensée fonda-

mentale qui préside à ce mouvement
bien caractérisé, on voit que celle-ci est
de former une « concentration de l'épis-
copat », et l'on peut dire qu'après les
incidents de ces derniers temps, après la
série de lettres par laquelle l'épiscopat
s'est solidarisé avec l'archevêque d'Aix,
cette concentration est bien près d'être
réalisée. Ce qui peut donner encore plus ,
d'unité à ce mouvement, c'est la forma-
tion de « l'Association pour l'affranchis-
sement du pape » dont l'archevêque de
Bordeaux prend l'initiative. Sur ce cha-
pitre l'accord est établi à l'avance. Le
parti clérical n'a jamais cessé de protes-
ter contre la dépossession du pouvoir
.temporel ; le pape s'est toujours consi-
déré, depuis l'entrée des Italiens à Rome,
comme prisonnier dans le Vatican, et, tout
récemment encore, après les incidents du
pèlerinage, cause première des faits ac-
tuels, les journaux cléricaux ne se fai-
saient pas faute de répéter que la coexis-
tence du pouvoir royal et du pouvoir
pontifical à Rome ne pouvait continuer
et que le gouvernement italien devait
quitter la place.

Ainsi donc, le mouvement clérical a
pour but, à l'intérieur, de grouper les
catholiques autour des évêques et d'op-
poser une concentration religieuse à une
action politique ; à l'extérieur, il peut
créer des complications ou du moins in-
quiéter certaines puissances et provoquer
une émotion en donnant à croire que les
intentions de la France ne sont pas favo-
rables au maintien de l'état de choses ac-
tuel, et l'on sait combien déjà ces préten-
dues intentions de la France ont été ex-
ploitées, car elles n'ont été étrangères ni
à l'animosité des Italiens contre nous, ni
à leur entrée dans la triple alliance.

Oh assure que le cabinet s'est ému de
tous ces actes du clergé et que, dans une
entrevue avec le nonce, le ministre des
affaires étrangères aurait déclaré que si
le Vatican ne faisait pas entendre aux
évêques des conseils de modération, le
gouvernement ne s'opposerait plus à la
séparation des Eglises et de l'Etat. Nous
laissons la responsabilité de cette infor-
mation au Gaulois. Mais nous devons
constater que cette simple nouvelle pa-
rait inquiéter fort les feuilles pieuses.
Avec une sollicitude touchante,e!les nous
signalent -les inconvénients que la sépa-
ration pourrait avoir pour nous. Que
quelques-uns de ces inconvénients soient
à craindre, cela est possible. Mais nous
croyons que l'Eglise serait beaucoup plus
embarrassée que nous et il nous semble
que c'était aussi l'avis de M. Freppel
lorsque, naguère, il combattait la sépa-
ration à la tribune de la Chambre.Si l'E-
glise veut le maintien du Concordat, il
faut qu'elle en accepte les obligations et
qu'elle renonce à ^e proclamer indépen-
dante et à entrer en lutte avec le pouvoir
civil. Quant à faire du Concordat deux
parts, l'une des droits, qu'elle veut gar-
der, l'autre des devoirs, auxquels elle
prétend se soustraire, c'est une méthode
commode mais inacceptable, et aucun
gouvernement autre qu'un gouverne-
ment ultramontain ne saurait l'accepter.

LA POLITIQUE
Pendant que nous sommes obligés de

guerroyer contre nos évêques, — ennemis
plus bruyants que dangereux, — l'empereur
d'Allemagne s'arme pour la bataille contre
son peuple, — ce qui est, pour lui, autre-
ment inquiétant. Il est mal équilibré, c'est
certain, l'empereur Guillaume, mais il ne
manque pas de vivacité dans l'intelligence :
les fous sont rarement des imbéciles. Et it
voit fort bien, le jeune kaiser scrofuleux,

que l'idée de castes, mère de l'idée impériale,
commence, elle aussi, à devenir singulière-
ment malade. Nous autres,Français,nousne
faisons pas de propagande politique et so-
ciale et nous estimons d'abord que chacun se
laisse gouverner comme il l'entend. Mais, que
nous le voulions ou non, 89 a lancé le bran-
don révolutionnaire sous tous les trônes et
sous toutes les aristocraties. Un jour ou
l'autre, ça doit flamber. La révolution poli-
tique, la révolution sociale, tout se tient,
tout cela est la suite logique d'un point de
départ : l'idée d'égalité et de justice. Nous
avons, nous, à peu près accompli la révolu-
lion politique et nous sommes maintenant
au début de notre révolution sociale, — ré-
volution que le succès de la première rendra
sans doute pacifique et, sinon facile, du
moins équitable pour tous les nouveaux
arrivés, en même temps que respectueux
des droits anciens qui méritent le res-
pect.

Mais dans les pays où l'évolution moderne
n'a pas fait encore son premier pas, où il y
aenprésenceunhomme qui dit: Je suis tout,
et une nation à qui on fait croire qu'elle n'est
rien, — tout cela ne changera pas sans des
ruées épouvantables.

En Allemagne, l'empereur sent bien que '•
la lutte à mort est engagée maintenant entre
le socialisme et l'idée impériale. Il se prépare
à la bataille et il se rend parfaitement
compte de la façon dont cette bataille aura
lieu : il vient de le dire à ses jeunes soldats :
Vous m'appartenez, et, ces mots encore: Vous
allez peut-être avoir à tirer sur vos propres
parents, vos frères, vos pères et vos mères.
Vous devrez, sans hésiter, exécuter mes
ordres.

Assurément, l'héritier de l'Empire aom-
prend fort bien son rôle. 11 est tout, le peu- ;
pie n'est rien, — pour que cela dure, il faut
des soldats qui soient des machines parri-
cides — et il les demande ainsi. Mais où il
se trompe, c'est quand il suppose que cet
atroce langage puisse être longtemps encore
tenu à des hommes qui ne soient pas des
brutes.

Ce Guillaume ! Il fait des discours sur la
vertu, sur la religion, sur la nécessité des
bonnes mœurs, sur le respect de la famille,
source primordiale du respect de l'autorité—
et puis il conclut : Le cas échéant, tuez vo-
tre père et-votre mère quand je lèverai le
petit doigt.

On sait bien que l'héritier de l'empereur
Frédéric n'a pas eu, d'une façon exagérée,
l'amour et le respect de son père, — mais à
celui qui lui aurait ordonné de le tuer, il au-
rait répondu, sans doute, par un mot d'indi-
gnation qui serait maintenant historique.

J'ai bien peur que ce soit, —- avant long-
temps — la réponse de ceux à qui il com-
mande de tirer sur leurs mères qui devienne
un terrible document de l'histoire de la révo-
lution moderne.

JEAN-CLAUDE.

PAR SERVICE SPÉCIAL

INFORMATIONS POLITIQUES
y Paris, 3 décembre.

LA POLITIQUE RUSSE EN ASIE
Une dôpêehe de Shanghaï au Figaro dit

qu'il est question d'une alliance éventuelle
de l'Angleterre et de la Chine. Cette alliance
serait la conséquence des inquiétudes que ia
politique russe en Asie cause aux Anglais. .

LES ÉVÉNEMENTS EN CHINE
Le correspondant du Daily. Çhronicle à

Tien-Tsih apprend que Li-Hung-Chàng a
informé le consul britannique qu'il consi-
dère que le mouvement en Mandchourie
n'est qu'une expédition de malfaiteurs ayant
pour objet le vol et le pillage, et que l'on n'a
aucune raison de la considérer comme une
révolte contré la dynastie.

Tout est tranquille à Tien-Tsin et à Pékin.
La canonnière Palos, de la marine des

Etats-Unis, est arrivée aujourd'hui. Le port

de Tien-Tsin sera fermé sous peu pour la
durée de l'hiver.

Les avis de Shanghaï annoncent qu'une

trande ilotte a jeté l'ancre à l'embouchure
u Yang-Tse-Ryang.

LE VOYAGE PRÉSIDENTIEL
Le programme du voyage que le prési-

dent de la République compte faire samedi
dans la Côte-d'Or est définitivement arrêté.
M. Carnot quittera Paris samedi matin par
train spécial à 8 heures 45. Il arrivera aux
Laumes à midi et demi et repartira immé-
diatement, afin de parcourir la nouvelle
ligne. Il s'arrêtera à diverses stations, Pouil-
lenay, Villeferry, Arnay, Vitteaux, 3t-Thi-
bault, Gisey-sous-Essey, Pouilly-en-Auxois,
Essey, Arnay-le-Duc, Maligny, Lacanche,
Thury et Epinac.

Le voyage de M. Carnot ayant un carac-
tère privé, il ne sera accompagné que par
les députés de la Côte-d'Or et M. Magnien,
député de Saône-et-Loire, dans l'arrondisse-
ment duquel se trouve Epinac. Le président
de la République repartira d'Epinac à 4 heu-
res 40. Il sera de retour à Paris le soir
même, à 11 heures 1/2.

_—, «qi»

CONSEIL DE CABINET

Paris, 3 décembre.

Les ministres se sont réunis, ce matin, en
conseil de cabinet au ministère de la guerre,
sous la présidence do M. de Freycinet.

INTERPELLATION HUBBARD

Ils se sont entretenus de l'interpellation
de MM. Hubbard, Ricard (Côte-d'Or), et Tu- I
rel, sur l'attitude du clergé. Le conseil a dé-
cidé de demander le renvoi de cette inter-
pellation jusqu'après le vote du budget.

LES VITICULTEURS OU MIDI

MM. de Freycinet, Ribot et Develle ont
rendu compte des observations qui leur ont
été présentées par les délégations des viti-
culteurs du midi.

PROTECTION DE LA SANTÉ PUBLIQUE

M. Constans, ministre de l'intérieur, a
donné lecture d'un projet de loi pour la pro-
tection de la santé publique. Ce projet qui
a été préparé par le conseil supérieur d'hy-
giène, sera déposé, aujourd'hui, sur le bu-
reau de la Chambre.

Aux termes de ce projet, lorsqu'il est cons-
taté que l'état sanitaire d'une commune né-
cessite des travaux d'assainissement, la
commune est mise en demeure de les faire
exécuter. Si elle s'y refuse, les travaux peu-
vent être exécutés à ses frais, en vertu d'un
décret rendu par le conseil d'Etat.

De même lorsqu'un immeuble est reconnu
dangereux pour la santé des occupants ou
d'esjvoisins,. le propriétaire est mis en de-
meure de faire les travaux nécessaires, et,
s'il s'y refuse, ces travaux sont exécutés
d'office à ses frais par l'autorité municipale.
Le recours devant le juge de paix est ré-
servé au propriétaire.

Lorsque les habitants d'une commune
n'ont pas d'eau potable en quantité suffi-
sante, la commune devra leur en fournir ;
lorsqu'une épidémie quelconque se déve-
loppe sur un point quelconque du territoire
et que les moyens de défense locale seront
reconnus insuffisants, la loi de 1822, qui a
été faite uniquement contre les maladies
pestilentielles, pourra être appliquée. La
vaccination au cours de la première' année
et la revaccination au cours de la 10e et de
la 21e année sont rendues obligatoires. Est
également rendue obligatoire la déclaration
à l'autorité de tout cas de maladie épidé-
mique.

La liste de ces maladies sera dressée par
le ministère de l'intérieur, sur l'avis de
l'académie de médecine et du co.nité con-
sultatif d'hygiène.

Les autres dispositions de la loi sont re-
latives à des questions d'administration et
de réglementation.

L'ALGÉRIE
M. Constans, ministre de l'intérieur, a fait

ensuite savoir que le gouverneur général de
l'Algérie avait demandé l'inscription à son
budget d'un crédit de 50,000 francs pour
frais de publicité de ventes de terres. M.
Constans a transmis cette demande à la
commission dû budget.

BUDGET DES COLONIES

Les ministres se sont ensuite entretenus
du budget des colonies, dont la Chambre
doit poursuivre aujourd'hui l'examen. M.
Barbey a annoncé qu'il s'était mis d'accord
avec M. Coehery, rapporteur, pour que le
budget de la marine vint en discussion
après celui de l'Algérie.

LES DOUANES AU SÉNAT

Enfin, MM. Jules Roche et Develle ont
rendu compte de l'entrevue qu'ils ont eue
hier avec la commission sénatoriale des
douanes.

LA QUESTION CLÉRICALE

Paris, 3 décembre.

On sait que M. Labrousse, député de la
Corrèze, propose d'ajouter à la loi de finan-
ces un aiticle additionnel portant qu'il ne
serait plus pourvu à la désignation des titu-
laires pour les archevêchés et les évêchés
non concordataire. Il y a 8 archevêchés et
22 évêchês dans ce cas.

Les archevêchés sont ceux d'Auch, d'Alger,
d'Albi, de Reims, et de Sens, non prévus au
Concordat, et ceux d'Avignon, Cambrai et
Renn<s, provenant d'une transformation
d'évêchés prévue au Concordat.

Les évêchés créés postérieurement au Con-
cordat sont les -suivants : Aire, Tarbes, Mon-
tauban, Panîiers, Verdun, Châlons, Beau-
vais, Tulle, Périgueux, Oran, Belley, Saint-
Dié, Marseille, Fréjus, Gap, Nîmes, Laval,

, Rodez, Luçon, Gonstantine, Viviers, Char-
i très, Blois, Langres, Saint-Claude, Ne^ers,

Moulins, Le Puy, Perpignan.
M. Labfoùssè excepte de son amendement

l'archevêché et les quatre évêohés de la Sa-
voie dont l'existence résulte de lois et de
traités particuliers.

M. Camille Dreyfus interviendra dans la
discussion de l'interpellation Hubbard, et
déposera sa proposition de séparation de
l'Eglise et de l'Etat.

 : _^

LE RAPPORT DU GÉNIAL SAUSSIER
Paris, 3 décembre.

Le Figaro dit que le ministre de la
guerre, désireux de couper court aux po-
lémiques qui menaçaient de s'éterniser,
a décidé jue le Journal officiel publie-
rait le rapport du général Saussier sur
les grandes manœuvres de l'Est.En voici
les grandes lignes :

Le rapport exprime d'abord le regret que
les régiments mixtes d'infanterie, n'aient
pas été appelés à participer aux manoeu-
vres.

Pour le service de l'état-major, il constate
qu'il fonctionne aujourd'hui régulièrement.
Le général Saussier rend hommage aux
grandes qualités du général de Miribel. Quel-
ques officiers manquent encore de l'expé-
rience nécessaire ; il est regrettable que les
stages qu'accomplissent dans les régiments
de différentes armes les officiers brevetés
sortis de l'Ecole supérieure de guerre ne
soient pas d'une plus longue durée ; il sem-
ble démontré que l'Ecole supérieure de
fuerre fournit un nombre très suffisant d'of-

ciers d'état-major.
Le gouverneur de Paris n'est pas favora-

ble aux inovations de la commission, prési-
dée par le général du Guiny ; il estime que
l'adoption de la poudre sans fumée exige des
modifications bien autrement radicales, pour
la tactique de l'infanterie, que celles qui ont
été proposées par le général du Guiny. Il est
probable que l'on va revenir non pas aux
formations d'ordre en carré, mais tout au
moins aux...formations compactes ; l'ordre
dispersé est, dît-on, condamné par l'expé-
rience.

Quant à la cavalerie, le généralissime si-
gnale avec satisfaction lés progrès qu'elle a
accomplis depuis dix ans ; fl loue l'initiative
du général Bonie.commandant la l"* division
de cavalerie indépendante. La tactique de
cette arme s'est, elle aussi, profondément
modifiée et l'emploi de la cavalerie durant la
manœuvre offre d'autant plus de difficultés
que les charges ne sauraient être poussées à
fond. Mais pendant la bataille de Vendeuvre
de même que pendant la marche en carré.la
cavalerie n'a pas cessé de tenir sa place et
de s'acquitter de sa tâche.

Les batteries à cheval qui accompagnent
les régiments de cavalerie et d'une façon gé-
nérale toute l'artillerie, n'ont méritéque des
éloges.

On assure que, dans son rapport, le géné-
ralissime demande que chaque division d'in-
fanterie soitpourvue désormais d'unéquipage
de ponts et accompagnée par une compagnie
du génie. On fractionnerait, en outre, un
des régiments de cavalerie de la brigade du
corps d'armée,qui fournirait deux escadrons
à chacune des deux divisions du corps d'ar-
mée.

L'intendance et tous 'les services adminis-
tratifs ont, paralt-il, fonctionné de la façon
la plus satisfaisante. Enfin les ingénieurs des
télégraphes et la compagnie de l'Est ont réa-
lisé de vrais prodiges.

D'autre part, l'agence Havas nous com-
munique la note suivante :

Un journal du matin donne de longs dé-
tails sur le rapport relatif aux grandes ma-
nœuvres que le gouverneur de Paris aurait
remis depuis huit jours au ministre de la
guerre. Nous sommes autorisés à déclarer
que ces informations sont absolument
inexactes ; non seulement le gouverneur do
Paris n'a pas encore remis son rapport am
ministre, mais il ne ' pourra même en com-
mencer la rédaction que lorsqu'il aura entre
les mains les rapports particuliers des géné-
raux qui ont commandé les armées, rap-
ports qui ne lui sont pas eneore tous par-
venus.

NOUVELLES MILITAIRES
Paris, 3 décembre

Le Journal officiel publie les nominations
suivantes :

M. Ramally est nommé médecin aide-ma-
jor à l'hôpital de Chambéry.

M. Nicolas est nommé aide-major â l'hô-
pital de Grenoble.

MM. Legoic, Jacquet et Beaumevieille sont
nommés aides-majors à l'hôpital de Mar-
seille.

— L'artillerie allemande. — On com-
mence à être fixé sur le projet de transfor-
mation du matériel de l'artillerie allemande.

Le nouveau canon de campagne, que nos
voisins vont construire, entraînera la dé-
pense d'un premier crédit de 51 millions de
francs à dépenser pendant l'exercice 1892-
1893. * -

Il est en acier, au calibre de 7'0 millimè-
tres, plus léger que le canon de 80 millimè-
tres qui arme nos batteries divisionnaires.

Depuis longtemps l'Allemagne recherche
l'unité de projectiles pour simplifier les ap-
provisionnements de munitions.

Tous les modèles de projectiles actuelle-
ment en service seront remplacés par un
obus réuni à une gargousse métallique.

L'obus pèse seulement 6 k. 5.
Dans la nouvelle artillerie de campagne

allemande, les affûts à freins puissants, les
avant-trains, les, caissons sont entièrement
métalliques et d'une grande légèreté de cons-
truction.

La pièce comporte une fermeture Gruson.
Tirant très aisément, elle peut être considé-
rée comme un canon à tir rapide avec portée
utile de 4,000 mètres.

L'ensemble du crédit nécessaire à la trans-
formation de l'artillerie de campagne alle-
mande est de 133 millions de francs.

La détermination que prend l'Allemagne
de changer son matériel de campagne, exer-
cera une influence décisive sur les décisions
de cette nature, que les principales puissan-
ces européennes envisagent déjà depuis quel-
ques années.
 «^

CHAMBRE
AVANT LA SÉANCE

Paris, 3 décembre.

L'interpellation sur l'attitude du clergé
continue à préoccuper les députés. Le
gouvernement va être amené à faire à ce
sujet des déclarations importantes et il
peut en résulter un nouveau classement
des partis. La discussion de cette inter-
pellation est par suite attendue avec une
vive curiosité.

En séance, on va continuer le budget
des colonies, puis aborder, si possible,
le budget de l'Algérie.

M.Etienne, sous-secrétaire d'Etat, a
déclaré à la commission du budget que
le gouvernement avait la résolution bien
arrêtée de n'engager désormais aucune
entreprise coloniale, sans en avoir ré-

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du
4 Décembre (20)

LA VIE LYONNAISE

JLEi KRACH
Roman Inédit (1)

XX
Glaire avait, en effet, son idée.En quit-

tant son père, elle était rentrée chez elle
et avait à la hâte, écrit la lettre sui-
vante ':

« Mon cher monsieur,
« Je sais que ma démarche est irrégu-

liëre ; -— mais nous sommes â un mo-
ment où l'irrégularité court les rues.
J'ai pour vous la plus grande estime.
Vous avez, de votre côté, paru éprouver
pour moi une sincère amitié- Voulez-
vous me faire le plaisir de venir me voir.
J'ai un renseignement et un service' à
vous demander. C'est très sérieux. »

Elle signa de son nom, Glaire Martel-
Chauvey, et elle écrivit sur l'enveloppe :

« Monsieur,
« Monsieur Raymond de Staël. »

Puis elle sonna.
Un valet de chambre, après avoir fajt

attendre (Dame, en ces moments la vale-
taille relève la tête" r: prend"sa reVâ'nclle),
arriva d'assez mauvaise grâce.

— Mademoiselle a sonné ?

(1) Reproduction interdite.

— Oui, il y a même un moment.
— Oh ! les maîtres s'imaginent tou-

jours qu'on a que ça à faire de courir
quand ils appellent.

Elle pâlit, mais se remettant bien
vite.

—- Vous n'aurez plus ces ennuis. Je
vous donne vos huit jours.

La voix était très douce, mais très fer-
me. Le drôle resta interdit et ne put que
balbutier.

— Eh bien, on n'est pas long, ici, pour
renvoyer les gens.

— Si peu long, mon ami, continua-t-
elle de sa voix douce et ferme, que ces
huit jours, je vous les paierai et vous ne
les ferez pas. Combien vous doit-on?

Immédiatement elle lui fit son compte
et quand le valet fut réglé :

— Maintenant, vous pouvez vous re-
tirer. Je vous prierai seulement de dire
à Catherine que je la demande.

La vieille femme fut bientôt auprès
d'elle. Dieu ! qu'elle avait pleuré depuis
quelques jours, depuis la nouvelle d'a-
bord colportée à bas bruit, puis répan-
due avec un fracas de tonnerre de la
faillite de M. Martel-Chauvey I

— Est-ce possible, sanglotait-elle, est-
ce possible î... une maison de si braves
gens... si riches... si considérés... Ah ! si
ma pauvre madame avait vu ci... Je
vois bien à cette heure qu'elle a eu rai-
son de mourir... C'est moi qui ai trop
vécu... pauvre vieille... Et ma petite
Claire... que va-elle devenir... Non, le
bon Dieu n'est pas jiisfp... ' . -.

. Elle avait ]m yeux: toutTouges et fout
gonflés quand le valet lui cria :

— Eh I mère Catherine, on vous de-
mande' chez U fille de votr*ë patfdn. 1

— Malhonnête... je vais dire à made-
moiselle comment vous parlez d'elle.

— Vous pouvez... vous pouvez, la
vieille, je ne suis plus de la boite... bien
des choses chez vous.

Elle se hâtait pour aller plus vite à
l'appel de sa jeune maîtresse et elle gro-
melait entrottinant :

— Oh! cette engeance..., ça se mettait
à plat ventre hier, ça se redresse aujour-
d'hui comme une vipère.... Canaille!
Canaille!...

Elle arrivait dans le petit salon de
Claire.

— Mademoiselle a besoin dé moi?
— Oui, ma bonne Catherine, une

rsmmission très importante que je vais
te confier.

— Donne?, donnez... et puis vous sa-
vez, mademoiselle Claire, ça sera fait
soigneusement.

— Oh ! fit M»" Martel-Chauvey en sou-
riant, ce n'est pas bien difficile, mais il
faut que je sois sûre que cette lettre sera
remise à son adresse.

— Ça, ma mie, je vous en répond.
Elle était familière, cette vieille Cathe-

rine... mais elle en avait le droit. N'y
avait-il pas des moments d'effusion où
elle se prenait à tutoyer sa petite Claire,
sans qu'elle s'en doutât, ma foi, et sans
que jamais on lui en fît l'observation.

— Et où ça qu'il faut la porter, cette
lettre?

— Tu connais bien M. Raymond de
Staël.

— Oui, un joli brun, mince, avec le
nez un peu crochu et une petite mous-
tache noire, oui, oui.

— Eh! bien,.' c'est £ lui que tu vas re-
metfr'e mdh billet.

— Mais, où çà?
— Voilà où cela devient plus difficile.

Il a son bureau rue de la République, il
loge avec ses parents, place Bellecour....
Mais je ne sais pas où tu le trouveras et
il faut le trouver.

— Ne vous mettez pas en peine, quand
je devrais trotter jusqu'à ce soir. Au
moins, ajouta-t-elle après un silence et
en pariant avec une sévérité solennelle,
au moins madame qui est au paradis,
pourrait lire ce qu'il y a dans cette let-
tre sans me reprocher de l'avoir portée
à son adresse ! .

— Oh ! Catherine ! fit Claire en deve-
nant toute rose de honte, oh, Catherine,
c'est mal d'avoir eu cette pensée.

— Bien, bien, répondit la vieille, met-
tons que je n'ai rien dit.

Et elle fila bien vite en murmurant :
— J'ai quand même bien fait de le

dire... pareequ'enfin ce n'est pas bien
naturel ces lettres écrites par des filles
à des garçons.

Raymond de Staël était justement
dans le bureau de Fortuné Prévost
quand il fut rejoint par Catherine.

Ah ! pour celui-là aussi le réveil avait
été rude ! La veille, Prévost lui avait dit
avec son calme ordinaire :

— De Staël, entrez donc dans mon ca-
binet.

Et là, sans ménage-ment.
— Vous savez que nous avons un

passif de soixante millions.
— Malheureux ! Et notre actif?
— Oh 1 à peu près nul étant donne no-

tre clientèle.
— Soixante millions t Jamâisla cham-

bre syndicale des agents de change n'ac-
ceptera de' régler cette différence...

— Oh ! mon pauvre ami ! la chambre
syndicale... Elle fait comme nous... elle
saute... nous sommes, vous et moi...

Raymond eut un haut-le-corps...
. .. Moi et vous, si vous préférez, dans une

situation exceptionnellement mauvaise,
mais un confrère, tous nos confrères,
depuis le syndic jusqu'aux vieux agents
qui représentaient ici la tradition, ia pru-
dence et la vertu, sont logés à peu près
â notre enseigne.

— Mais cette somme énorme... fabu-
leuse.

— Oh! mon petit Raymond, il ne
fallait pas, vous, m'envoyer de petits
carrés de papier où vous écriviez :
Achetez cent Unions pour Angèle. Ven-
dez deux cents Lyon-Loire pour Pom-
pon..'.

i ...Ah! nous avons, en effet, une clien-
tèle charmante qui fleure l'opoponax et
qui est admirablement barbouillée de
poudre dé riz. Tout le livre d'or de la
galanterie lyonnaiseseretrouve, je pense,
sur nos livres de caisse et de bureau, —
mais cette clientèle-là n'est pas de celles
qui payent quand elles ont perdu au jeu
et qu'on n'a pas de bonnes couvertures
pour garantir le règlement de leurs opé-
rations.

... Tant que. nous leur avons fait gagner
des millions, ça allait tout seul, et pour
venir toucher des différences, ah! mon
ami, elles faisaient queue... une queue
qui allait jusqu'au trottoir... inclusive-
ment.

... Mais maintenant que Nini doit cinq
cent millefrancs, Chonchon un million
et votre petite Fiflne trois pu quatre —
où diable voulez-vous qu'elles les pren-
nent? Tout ce qui arrivait par la flûte

est déjà parti par le tambour... Elles
sont lavées, nettoyées, raclées jusqu'à
1 os — et c'est nous qui restons accablés
sous le passif de toutes ces chères ptitese
femmes.

Raymond de Staël hochait la tête, For-
tuné Prévost continua :

— C'est évident, vous aviez « l'ordre »
trop facile; moi, j'avais « l'achat » trop
hardi!... Que voulez-vous? Il faut bien
se dire que, dans cette déconfiture géné-
rale, les vieux millionnaires (car ils sont
aussi enfilés tous ceux-là) ne payeront pas
mieux que les petites dames.

— Laissez donc ! ils ne pourront pas res-
ter avec cette dette... avec une exécution
à la Bourse... avec le stigmate au front.

I - Ah ! que vous êtes jeune ! je vous
dis, moi» qu'ils donneront quelques cen-
taines de mille francs, qu'ils feront du
bruit, aveccette petite restitution, comme
s'ils s'enlevaient le pain de la bouche,
qu'ils se diront ruinés à plate couture,
que leur fortune — à tous — va, comme
par enchantement, disparaître et que ce
qui ne pourra pas se dissimuler restera
accablé d'un tas de reprises, de dettes an-
térieures, de droits aussi fallacieux que
respectables — jusqu'au moment où les
pauvres gens, se saignant à blanc, pour-
ront ajouter encore quelques milliers de
francs — uniquement pour obtenir un
honorable arrangement qui leur per-
mette de mourir sans déshonneur — et
ayec le quitus de leurs créanciers. Après
l'hiver, vous verrez reparaître les che-
vaux, les voitures, les millions, la bonne

\ vie d'avant le krach... et. la farce sera
jouée. •.

B. RÔTTAK. (A suivre.)
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féré préalablement au Parlement, réserve
faite, bien entendu, des incidents im-
prévus qui exigeraient une action im-
médiate.

En présence de cette déclaration, M.
Pelletan a retiré son amendement ten-
dant à réduire de cent mille francs, le
crédit pour le Soudan.

t,A SÉANCE
Paris, 3 décembre

La séance est ouverte à deux heures,
sous 3a présidence d« M. Flôquet.

L'INTERPELLA TION HUBBARD
M. le Président annonce qu'il a reçu de

MM. Hubbard, Turrel et Ricard, une de-
mande d'interpellation sur l'attitude des
évêques et ajoute que le gouvernement est
d'accord avec M. Hubbard pour remettre à
la fin de la séance d'aujourd'hui la discus-
sion sur la fixation de la date de cette inter-
pellation.

Budget des Colonies
Qn reprend la discussion du budget

des colonies.

Diego-Suarez

M. Frepp«l, sur le chapitre 15, présente
quelques observations sur notre situation à
Diego-Suarrez qu'il est urgent, dit-il, de
fortifier de façon à en faire notre grand
arsenal militaire et maritime dans l'Océan
indien.

M. Etienne, sous-secrétaire d'Etat, recon-
naît qu'en effet la colonie de Diego-Suarez
a pris un développement considérable qui
comporte des améliorations. Il en sera tenu
compte dans l'établissement du budget pour
1893, notamment pour la constitution d'un
phare, d'un bassin, de radoub, de routes,
d'une conduite d'eau, etc. (Très bien ! Très
"bien !)

M. de Mahy dit que la situation de Diego-
 Suarez est due en grande partie aux patrio-

tiques, efforts du sous-fie :;rétaire d'Etat, en
. faveur de tout ce qui intéresse notre • déve-
loppement colonial. (Applaudissements.)

Les chapitres 15 à 18 sont adoptés.

Le Chemin de fer à Dakar à
Saint-Louis

Mi. Lagnel, sur le chapitre 19 (Chemin de
fer de Dakar à Saint-Louis), rappelle le dis-
cours prononcé le 28 novembre de : l'année
dernière par M. Turrel, qui a fait connaître
à la Chambre dans quelles conditions dé-
plorables la compagnie des Batignolles a ef-
fectué les travaux du chemin de fer de Dakar
à Saint-Louis, et demande pourquoi cette
compagnie n'a pas été poursuivie.

M. le sous-seçrétaire d'Etat répond qu'on
aurait pu exercer des réserves avant la ré-
ception du chemin de fer, mais cette récep-
tion date de. 1886, et tout ce qu'on a pu faire,
c'est fixer depuis, d'une façon définitive,
quelle sera la charge qui incombera à l'Etat.

La Compagnie est actuellement enserrée
dans des formules établies par des ,arbitres
et dont elle ne peut plus sortir; La situation
est,: en somme, *déjà améliorée de 50 0/0. Le
crédit budgétaire se trouve déchargé d'au-
tant.

M. Turrel croit qu'il est très facile d'en
finir avec cette question du chemin de fer de
Dakar à Saint-Louis. La question budgé-
taire est tranchée effectivement au mieux
des intérêts du Trésor, mais, ce qui est en
cause, c'est la façon dont on applique la po-
litique coloniale dans les bureaux et dont
on l'interprète.

Il ne peut suffire qu'un travail public soit
accepté par les, bureaux pour faire disparaî-
tre toute responsabilité pour le passé.

Tout est possible, tout est à faire. Il y a
lieu d'agir de toute façon. Il faut intenter à
la compagnie une action en responsabilité
pour malfaçon. Le gouvernement a quatre
ans pour engager ce procès nécessaire. (Très
bien ! à gauche).

M. le sous-secrétaire d'Etat dit que le
gouvernement a tenté d'exercer contre la
compagnie, l'action qui est réclamée avec
l'aide de la commission de vérification des
comptes.

Un procès a été engagé et par trois fois le
conseil d'Etat a donné gain de cause à la
compagnie.

C'est ce qui a déterminé le sous-secrétaire
«d'Etat à recourir à l'arbitrage. Il ne pouvait
rien faire de p !.us. (Très bien ! Très bien !)

M. Lagnel maintient que les travaux
n'ont pas été faits dans les conditions vou-
lues et demande que des mesures soient
prises pour faire cesser l'état de choses ac-
tuel. : -

M. Turrel insiste pour que le gouverne-
ment poursuivela compagniedes Ratignolles.

Il prie la Chambre d'adopter sur le crédit
une diminution de 1,000 francs pour mar-
quer son sentiment d'engager un procès
contre, la compagnie.

M. Jolîbois ne peut admettre cette pro-
cédure.

M. le sous-secrétaire d'Etat repousse la
demande de réduction proposée par M. Tur-
rel. • ;. :,';..

L'amendement Turrel n'est pas pris eh
considération.

Le chapitre 19 est adopté.
M. Camille Pelletan, sur le chapitre 20

(Frais d'occupation du Soudan français) dit

que la commission du budget a entendu le
sous-secrétaire d'Etat sur son amendement
tendant à réduire de 100.000 francs In crédit
du chapitre et a reçu de lui des déclarations
qui, si elles sont renouvelées devant le Par-
lement, ôtent à cet amendement une grande
partie de sa portée, car il aurait un caractère
politique plutôt que financier.

Le sous-secrétaire d'Etat a déclaré qu'il
avait l'intention de n'engager aucune expédi-
tion sans l'avis préalable de la Chambre et
qu'on ne ferait pas prendre du territoire on
avant de nous par des conquérants aidés
par nos propres ressources.

On ne suivra aucune politique au Soudan
sans que la lumière soit faite et sans qu'on
puisse dégager les responsabilités' de cha-
cun. Si l'orateur est d'accord avec le sous- .
secrétaire d'Etat, il retirera son amende-
ment.

M. le sous-secrétaire d'Etat aux Colo-
nies répond que toutes les fois qu'une véri-
table expédition militaire a dû être enga-
gée, le gouvernement n'a jamais entendu
qu'elle fût cachée aux Chambres.

Il a fait seulement cette réserve que si
une action devait être continuée^ pendant, les
vacances parlementaires, le Parlement, de-
vait faire crédit au gouvernement pour les
mesures qu'il jugeait utile de poursuivre en,
son absence.

Le gouvernement a tenté d'organiser des
missions pacifiques, et il continuera à faire
tousses efforts pour que la France ne de-
meure pas inactive en face de l'effort des
autres nations. (Bien ! Très bien !)

M. Pelletan insiste pour qu'on ne fasse
aucune extension nouvelle du territoire de
la France, sans soumettre la question au
Parlement. (Mouvements divers.)

Ce qu'il demande, c'est que le pays ne
reste pas en présence de faits accomplis qui
ne lui laisseraient pas toute sa liberté.

Si on n'est pas d'accord sur les points in-
diqués, l'orateur sera obligé de ne pas re-
tirer son amendement.

M. le sous-secrétaire d'Etat aux Colo-
nies dit qu'il maintient toutes ses déclara-
tions d'ayant-hier et d'aujourd'hui. (Très
bien ! sur un grand nombre de bancs).

M. Camille Pelletan maintient son amen-
dement.

Cet amendement est repoussé par 333
voix conjre 192, sur 525 votants.

Le chapitre 30 est adopté.

Le Dahomey

M. Déroulède, sur le chapitre 2 (Frais
d'occupation du Dahomey), développe un
amendement tendant à réduire le crédit du
chapitre qui est de 920,000 francs, en le ra-
menant au chiffre de l'ancien budget,
208,199 fr. 70. '

Les effets du traité doivent nous remettre
dans la situation où nous étions avant.

Conclusion : nous avons 700 hommes pour
garder 40 Européens environ, dont très peu
de Français. Il y a là une dépense exagérée.
Il faut se prononcer pour la politique colo-
niale illimitée ou poui la politique coloniale
limitée. (Très bien ! sur divers bancs. Bruit
au centre.)

M. de Montfort demande des explications
sur le chiffre du crédit.

M. Cavaignac, rapporteur général du
budget, dit que les crédits demandés pour
1892 seront dépensés en 1892 et absolument
spéciaux à cet exercice.

M. le sous-secrétaire d'Etat dit que la
somme totale des crédits est "la même pour
1892 que pour 1891.

M. Déroulède dit qu'on n'a pas le droit
de dilapider les forces et l'argent de la
France alors que nous devons réserver toutes
nos ressources pour reprendre d'autres terri-
toires qui ne sont pas en Afrique. (Vifs ap-
plaudissements à gauche).

Dans des régions où l'on vaut aller dans
les conditions onéreuses que l'on sait, il y a
18 maisons étrangères contre 3 maisons
françaises. Les anciens crédits ont suffi jus-
qu'ici, ils peuvent suffire encore après le
traité conclu avec Behanzin. (Très bien 1 sur
divers banc. Bruit au centre.)

L'amendement Déroulède est mis aux
voix et par 257 voix contre 207 sur 464
votants, n'est pas pris en considération. ,

Le chapitre 21 est adopté.

L'Interpellation Hubbard

M. le président rappelle que la Chambre
doit se prononcer sur la fixation du jour de
la discussion de l'interpellation Hubbard,
Ricard (Côte-d'Or) et Turrel. Les auteurs
de cette interpellation sont d'accord avec le
gouvernement pour proposer vendredi en
huit.

M. Jacquemin. —Après lebudget ! (Bruit.)

Ca Chambre, par 329 voix contre 207,
sur 536 votants, repousse la proposition
tendant à renvoyer la discussion après
le budget.

La discussion est fixée au vendredi
11 décembre.

Les chapitres 22 à 27 sont adoptés.

Le ToialJLiïi
M. Chiche, sur le chapitre 28 (Dépenses

des services militaires et maritimes de l'An-
nam et du Tonkin), développe un amende-
ment tendant à la suppression de ce crédit.
Cette proposition est, selon lui, la conclusion
du grand débat do ces jours derniers. L'ora-
teur boulangiste prétend que nous nous rui-

nons au Tonkin pour une nuée de fonction-
naires et une poignée, de spéculateurs. .

M. Chiche réclame l'évacuation. 11 ne s'a-
git pas d'ailleurs de quitter le Tonkin en
vaincu : on peut remplacer l'administration
directe si coûteuse par nn simple protec-
torat.

On peut aussi neutraliser le Tonkin sous
la garantie des puissances. i

La Chambre doit inviter le gouvernement
à trouver une solution pour mettre fin à
cette déplorable aventure. (Très bien ! Très
bien ! sur divers bancs.)

M. Lagnel estime que le danger de notro
établissement au Tonkin est dans le voisi-
nage de l'immense empire de Chine. L'écume
de la population chinoise, si mobile, si por-

tée à l'émigration, peut se déverser sur no- ,
tre colonie et stériliser nos efforts. Pourquoi
ne pas réserver ces efforts pour notre pays,
où il reste à effectuer tant de travaux néces-
saire à nos campagnes ?

L'orateur cite parmi ces travaux à effec-
tuer, la transformation de la Crau en
prairie.

M. le président. — Nous voilà loin du
Tonkin ! (On rit).

M. Lagnel demande' une diminution de
cent mille francs sur le crédit à titre d'indi-
cation dés intentions de la Chambre et de
son désir de voir réserver à nos populations
les travaux que l'on veut réaliser au
Tonkin.

M. de Montfort demande au gouverne-
ment de faire connaître la politique générale
qu'il entend suivre au Tonkin ; on a fait de
M. de Lanessan un vice- roi.

Le gouvernement a déclaré, que la poli-
tique qu'il entend lui-même suivre, était
celle du nouveau gouverneur, mais laquelle?
car M. de Lanessan en a eu de successives.

L'orateur voudrait savoir spécialement
quelle sera cette politique au point de vue
douanier et au point dé vue militaire.

Il signale des contradictions dans le lan-
gage tenu à diverses époques sur ces deux
points par M. de Lanessan.

M. de Montfort rappelle le discours de
M. de Lanessan à Haï-Phong ; en présence
du triste tableau qu'il a fait de l'état de nos
troupes, il s'étonne de ne pas voir figurer
au budget les crédits nécessaires pour pla-
cer nos officiers et nos soldats dans des con-
ditions plus dignes delà sollicitude du pays.

Quelle attitude le gouvernement 'compte-1-
il prendre vis-à-vis des mandarins _?

M. de Lanessan critiquait en 1885 le sys-
tème établi par le traite de Hué qui leur
laissait la perception des impôts; il en re-
vient aujourd'hui à ce système. Ce n'est pas
tout, oubliant que Gambetta, ce grand pa-
triote, disait que l'anticléricalisme n'est pas
un article d'exportation et que Paul Bert lui-
même déclarait que les chrétiens au Tonkin
étaient nos amis, M. de Lanessan réclamait
dans une réunion publique, il y aquelques
années, l'expulsion des missionnaires et des
religieuses.

Quelle est à cet égard, son opinion d'au-
jourd'hui ?.

L'entente avec les mandarins n'aboutit
qu'aux rébellions locales. On l'a vu en Co-
chinohine ; elles n'ont Cessé, que le jour
qu'on a renoncé à cette entente. Celui sur
lequel il faut s'àppuyér, c'est l'homme de la
localité, c'est le vrai Tonkinois. S'appuyer
sur les mandarins, c'est courir un grave
danger. , , -,

, L'orateur votera les crédits : il estde.ceux
qui ont combattu la politipue coloniale, non.
dans son principe, mais dans son applica-
tion, mais dans l'impossibilité où nous nous
trouvons d'évacuer le Tonkin, il fautdonner
au gouvernement les moyens de nous y
maintenir.

Il faut aussi se rappeler que nous avons
10,000 soldats au Tonkin. La situation est
trop grave pour qu'un vieux soldat comme
l'orateur ne vote pas pour eux les crédits
quoi qu'il advienne. (Applaudissements à
gauche).

M. le sous-secrétaire d'Etat aux colo-
nies, répond qu'à l'heure actuelle le gouver-
nement a nommé en Indo-Chine un gou-
verneur générai qui a les pouvoirs les plus
étendus et qui y pratique une politique par-
faitement définie.

On a trouvé, qu'on allait trop loin du côté
de l'administration directe, et le gouverne-
ment a tenu compte des indications du
Parlement.

M. de Lanessan a rétabli l'autorité de la
cour de Hué en s'appuyant sur elle, il a
établi quatre zones militaires dans le Haut-
Tonkin, il veut que les résidents dans les
provinces soient en contact avec les popula-
tions. La Chambre connaît les grandes li-
gnes de sa politique. A l'hsure qu'il est, la
situation est moins mauvaise qu'aupara-
vant et il convient d'attendre avant de juger
les résultats (Très bien !)

M. Camille Dreyfus n'accepterait pas de
s'associer au vote qui aurait un sens de re-
culade de la France au Tonkin, il faut que
la Chambre se prononce sur l'amendement
Chiche. L'orateur acceptera quant à lui l'a-
mendement Lagnel.

M. Hély d'Oissel est de ceux qui ont for-
mulé des critiques contre l'expédition du
Tonkin, à certaines époques, mais il votera
lés crédits. Les refuser, c'est dire qu'on veut
évacuer le Tonkin (Très bien ! Très bien !
sur un grand nombre de bancs au centre et
à gauche).

M. Delafosse reconnaît que l'évacuation
n'est pas possible, mais il faut atténuer les
sacrifices en réduisant le plus possible l'oc-
cupation militaire et civile.

Il convien t d'appeler progressivement l'é-

lément indigène à gouverner en rappelant
,, dans la même progression les, fonctionnaires
. français en France.

Il propose à la Chambre une .motion de-
: mandant qu'il soit publié, dans un délai de

; trois mois, un état détaillé de l'administra-
tion civile et militaire au Tonkin.

L'amendement Chiche, mis aux voix,
est repoussé par 311 voix contre 77. Le
nombre des votants est de 388.

M. le président dit que la Chambre va
être appelée à se prononcer sur l'amende-
ment Lagnel.
t M. le sous-secrétaire d'Etat aux Colo-
nies dit que cet amendement a pour but de
condamner la politique du gouvernement et
aurait pour effet de diminuer l'autorité du
nouveau gouverneur général. Le gouverne- j
ment repousse l'amendement.

M. Lagnel insiste. !
M. le sous-secrétaire d'Etat dit que le j

principe est engagé par l'insciption d'une
somme de 10,000 francs dansla loi de finan-
ces, à titre d'indication.

L'amendement est retiré.
Le chapitre 28 est adopté.
Les chapitres 29 à 32 sont adoptés.

M. Dugué de la Fauconnerie voudrait
dire, à. propos du budget, des colonies, un "
mot du local affecté à ce ministère : voulant
voir le sous-secrétaire d'Etat, il a demandé
où 11 pourrait trouver ce haut fonctionnaire,
et comme les colonies sont rattachées &u
commerce, on l'a prié de se rendre au mi-
nistère de la marine. (On rit).
 Il a pu constater, ce jour-là, que le local

réservé à M. Etienne était très insuffisant. Il
serait grand temps de lui trouver une ins-
tallation plus décente . (Très bien ! Très
bien !)

La Chambre adopte le budget du che-
min de fer de la Réunion.

La suite de l'ordre du jour est ren-
voyée à demain vendredi.

La séance est levée à 6 heures 1/2.
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LA SÉANCE

... a . . Paris, 3 décembre.

La séance est ouverte à 3 heures, sous
la présidence de M. Le Royer.

M. Trarieux dépose son rapport sur le
projet de loi tendant à accorder des encou-
ragements à la culture du lin et à d'autres
cultures industrielles.

Le Sénat adopte un projet de loi con-'
cernant la création d'une réunion in-
ternationale pour la publication des ta-
rifs douaniers.

Le Tarif général des Douanes
Le Sénat reprend la discussion du ta-

rif général des douanes.
Le numéro 31 (Margarine), est adopté.

Sur le numéro 88 (Fruits et graines oléa-
gineuses), M. Dauphin déclare que la com-
mission accepte l'amendement de M. Wa-
dington tendant à reprendre les droits de la
commission de la Chambre.

M. Wadington défend son amendement
et demande l'application du tarif minimum.
Il s'élève énergiquement contre l'exemption
en adoptant des droits modérés. Le Sénat ne
portera aucune atteinte au commerce de nos
ports et à notre marine Marchande.

M. Jules Roche combat les droits, même
réduits proposés par M. Waddington. Ces
droits ne seraient qu'une protection illusoire
pour le colza et sacrifieraient les industries
beaucoup plus considérables de nos ports.'
Le ministre termine en exprimant la con-
fiance que le Sénat persistera dans son vote.

M. Malézieux défend l'amendement
présenté par M. Waddington et déclare que
la Chambre serait heureuse que le Sénat
votât ces droits, parce que cela lui permet-
trait de revenir sur son vote. M. Malézieux
estime que le vote de la Chambre en faveur
de l'exemption est un vote dé surprise.

M. Trarieux demande l'exemption.
M. Claris réclame l'adoption des droits en

faveur de la culture française qui ne peut se
passer des graines oléagineuses,

L'amendement Waddington est adopté
par 139 voix contre 121.

Les autres chiffres du numéro 88, pro-
posés par l'amendement, sont adoptés.

Le Sénat adopte, sur la proposition
de M. Claris, acceptée par la commission
et le gouvernement un droit de 30 francs
au tarif général et de 25 francs au tarif
minimum sur les graines de luzerne et
sur les graines de trèfle.

Le numéro 90 (Sucres des colonies et
possessions françaises) est adopté, ainsi
que le premier paragraphe du numéro
91 (Sucres étrangers en poudre).

M. Tirard estime que les primes accor-
dées aux sucres coloniaux suffisent à .com-
battre la concurrence étrangère.

M. Isaac combat cette manière de voir.
La surtaxe augmenterait notre production

coloniale dont profiterait notre marine mar-
chande.

M. Jules Roche rappelle que le Sénat a
plusieurs fois repoussé la surtaxe. Il espère

qu'il ne reviendra pas sur ses votes ulté-
rieurs.

M. de Lareinty soutient que. la surtaxe
est indispensable.

La taxe de 60 francs est adoptée au
tarif maximum^

La surtaxe de 3 francs est repoussée
par 198 voix contre 55.

La séance est levée à 7 heures 15.
Séance demain.
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LE BUDGET DEL'ÉGYPTE

Le Caire, 3 décembre.

i Le budget de l'année prochaine sera sou-
| mis demain au conseil. Les recettes sont
I évaluées à 9,950,000 livres égyptiennes ; les
! dépenses à 9,400,000, soit un excédent de
% 550,000 livres.

Une note accompagnant le budget sera
soumise en môme temps au conseil ; cette
note porte que, sur le montant de cet excé-
dent, une somme de 315,000 livres égyp-
tiennes, représentant les économies réalisées
sur la conversion de la dette, ne peut être
employée par le gouvernement, les puissan-
ces n'ayant pas encore donné leur adhésion

" à ce sujet. 
Une somme de 212,000 livres égyptiennes

est destinée au fonds de réserve ; par con-
séquent il n'y aura que, 23,000 livres
égyptiennes à la disposition du gouverne-
ment.

Cependant, le budget apportera une ré-
duction de 300,000 livres par année sur l'im-
pôt foncier, dont une partie sera affectée,
cette année, sur l'avis de sir Palmer, dans
les provinces pauvres du Sud ; il y aura une
réduction de l'impôt mobilier de 100,000
livres égyptiennes ; il y aura une augmen-
tation dans le budget du ministère de la
justice, et une somme de 5,000 livres égyp-
tiennes est destinée à la suppression de
l'esclavage dans la mer Rouge. 5,000 livres
seront affectées à des mesures sanitaires du
Caire.

. Le budget des, télégraphes et celui des
postes sont considérablement augmentés,
ainsi que les autres services, qui accusent
une augmentation de recettes sur les années
précédentes.

Cependant, les dépenses totales seront
sensiblement les mêmes que l'année der-
nière, les économies effectuées suffisant à
couvrir les nouvelles dépenses prévues.
 Pour la première fois, on n'a pas dû faire
de provision pour un déficit de la Daïra-
Sanieh.

DÉPARTEMENTS
AIN

Bourg. — Théâtre. — Samedi 5 décem-
bre, la troupe de M. Demarsy donnera au
théâtre de Bourg une seule représentation
de Le Bossu ou Le Petit Parisien.

Neyron. — Société' dé secours mutuels.
&* La société de secours mutuels de notre
localité célébrera sa fête par un grand ban-
quet servi dimanche. 6 décembre, à midi,
chez M. Abrit, cafetier. Le soir, grand bal.

Belley* — Concours musical. — La réu-
nion générale des membres faisant partie
du Comité organisateur pour le concours
musical de Belley, a eu lieu mardi soir
dans la salle de la mairie. '
, M. Bégerard, avocat, donne leeture de la
composition du bureau central et des di-
verses commissions, et chacun accepte la
mission qui lui est confiée.

Voici la comtwsition du bureau central :
Présidents d'honneur : MM. Mante* maire

de Belley ; Autrand, sous-préfet ; Sage, colo«-
nel du 133«.

Président : M. Bégerard, avocat.
Vice-présidents : MM. du Vachat, juge au

tribunal, président du syndicat agricole de
l'arrondissement ; Définod, avocat, conseil-
ler général, du canton de Virieu; Lépaulle,
conseiller général du canton le Belley ; Jo-
seph Vuillod, propriétaire, conseiller muni-
cipal.

Commissaire général : M. Rattinet, con-
ducteur des ponts et chaussées, faisant fonc-
tion d'ingénieur.

Secrétaire général : M. Jean Fabry, direc-
teur du Bugis te. . . ,..

Trésorier : M. Charvet, percepteur. :
Adjoint au trésorier : M. Jobert fils, avo-

cat.
Les commissions des finances, du jury, de

séjour, des travaux et des fêtes et concerts,
se réuniront prochainement pour nommer
leurs présidents respeetifs, et les listes
d'adhésions vont être adressés la semaine

- prochaine à toutes lesisociôtés "musicales de
France.

Le concours international de musique
d'harmonie, fanfares et orphéons, aura lieu
à Belley, les 14 et 15 août prochain. Des ré-
compenses d'une réelle importance seront
distribuées aux sociétés qui prendront part
à ce tournoi, et un concours d'honneur avec
primes en espèces aura lieu le lendemain
du concours d'exécution, c'est-à-rdire le 15
août.

A l'occasion du concours musical, de
grandes fêtes seront organisées et la popu-
lation de Belley tout entière se propose de ,
recevoir dignement les sociétés musicales et
les étrangers qui viendront y assister.

Pour tous les renseignements, on peut
s'adresser, dès à présent, à M. Jean Fabry
secrétaire général'. '

Meximieux. — La Sainte Barbe, fête des
pompiers. — Les compagnies de sapeurs-
pompiers des communes ci-après dénommées
toutes du canton de Meximieux, célébreront
dimanche prochain, leur fête annuelle de
la Sainte Barbe, saveir :
| A. Meximieux, un banquet aura lieu à
l'Hôtel de Ville et sera servi par l'hôtel Che-
vrier ; à Pérouges, il aura lieu à l'hôtel flfi-
challand ; à Bourg-Saint-Christophe, au res-
taurant Prbst; à Loyes, il sera servi par ig
café-restaurant Favier ; et à Motion, par le
restaurant Josserand.

Beynost. — Fête des Pompiers. — Di-
manche prochain, la compagnie des pom-
piers et la fanfare donneront leur, fête an-
nuelle dont le programme est des plus bril-
lants.

A midi, un grand banquet sera servi , au
restaurant Martin. La plupart des membres
honoraires des deux société s'y sont déjà
fait inscrire.

A 4 'heures, concert par la fanfare. Le soir
bal.

LOIRE
Saint-Etienne. — Le sauvetage de l'en-

fance. — La section stéphanoise de la so-
ciété pour le sauvetage de l'enfance a cons-
titué ainsi son bureau :

Président, M. Bianconi, inspecteur d'Aca-
démie ; vice-président, M. Simon Berne, an-
cien membre de la chambre de commerce ;
secrétaire général, M. Vallet, docteur en
droit, substitut du procureur de la Républi-
que; trésorier, M. Sarrus, directeur de la
Société générale; secrétaire, M. Jean Mazet,
correspondant du Lyon Républicain.

— La Mine aux mineurs, de Monthieux.
— Nous rappelons que c'est aujourd'hui
vendredi 4 décembre qu'a lieu l'inaugura-
tion de la mine aux mineurs de Monthieux.
Réunion à 11 heures au puits Marinoni.

— Conseil municipal. — Le conseil mu-
nicipal devait se réunir mercredi soir.

-A cause des obsèques de M. Jean Peter,
conseiller municipal, ancien adjoint, aux-
quelles a assisté une délégation, la séance a
été renvoyée à hier soir jeudi.

Saint-Priest-en-Jarez. — Conférence. —
Dimanche, le cercle républicain socialiste
donnera une: grande conférence, sous la
présidence de M. Souhet, député, maire de
Firminy, conseiller général, au bénéfice de
la mine aux mineurs de Monthieux.

Roanne. — Election législative. — Le
citoyen Delmorèsnous informe qu'il a retiré
sa candidature à l'élection législative du 6
décembre, dans la deuxième circonscription
de Roanne.1
 Ce désistement à eu lieu dimanche der-

nier en faveur d'un nouveau candidat, qui
a renoncé lundi à poser sa candidature.

Firminy. — Noyé .. dans un bassin. —
Hier, dans la matinée, le sieur Preynat a
trouvé le corps d'un individu surnageant
dans un bassin de l'usine Holtzer, au lieu
dit la Matière, commune, d'Unieux. La. gen-
darmerie, prévenue dans l'après-midi, se
transporta sur les lieux, et le cadavre fut
reconnu pour être celui du nommé Pierre
Rouchon, âgé de 59 ans, demeurant dans la
commune d'Unieux. Rouchon, qui est céli-
bataire, s'adonnait fortement à la boisson.
La veille, il avait été vu en état, d'ivresse.
C'est en se rendant chez lui que ce malheu-
reux a dû tomber dans le bassin, où il a
trouvé la mort.

Les constatations faites, le corps a été re-
mis â la famille.

Rive-de-Gier. — Disparition. — Le nom-
mé Biron, entrepreneur en maçonnerie dans
notre ville, est parti de chez lui depuis
mardi 1" décembre, à 3 heures de l'après-
midi. Depuis ce jour-là, on ne l'a pas revu
à son domicile, et on ignore complètement
où il est allé. Rien ne faisait prévoir un
voyage quelconnue de sa part.

Voici son signalement : âgé d'environ
.70 ans ; taille 1 m. 56; barbe grisâtre, por-
tée à l'impériale ; une cicatrice au nez du

'. côté gauche ; cheveux coupés ras ; chapeau
marren gris ; Vêtu d'un veston en molleton
gris ; pantalon en velours noir à petites
raies ; gilet en drap noir ; chaussettes gris
clair; souliers dits brodequins ; chemise à
carreaux rouges; tricot en coton blanc; cra-
vate noire' et blanche.

On attribue cette disparition à des revers
et à la misère. Des recherches très actives
sont faites pour le retrouver.

ISERE

Vienne. — Vol. — Dans la nuit du 1er au
2 courant, des malfaiteurs se sont introduits,
à l'aide d'effraction, dans la maison de M.
Rollat, située boulevard de la Pyramide,
qui n'était pas habitée, et ont soustrait quel-
ques bijoux, parmi lesquels se trouvaient
un bracelet orné d'un diamant, des robes de
soie et divers vêtements de femme, six paires

. de draps, des serviettes et différents autres
objets, ,

— Disparition. — La nommée G. M... a
disparu du domicile de ses parents vers
6 heures du soir, et malgré toutes les re-
cherches faites par ces derniers et par la po-
lice, elle n'a pas été retrouvée.

Voici son signalement : âgée de 17 ans ,1/3,
taille 1 mètre 50 environ, cheveux et sour-
cils châtain clair, front couvert, yeux gris
bleu, nez court un peu gros, menton orné

La Semaine Scieitifipe
LA RADIOPHONIE

Ainsi que î'étymotogie du mot l'indique,

la radiophonie est la partie de la physique
qui traite de la transmission des sons par

les rayons lumineux.

Peu connue du public, il sera intéressant,

je crois, d'en dire ici quelques mots.

Cette nouvelle branche de la science de

l' électricité, 'combinée à l'acoustique, a pris

naissance dans lés expériences de M. Adams
sur les propriétés du sélénium. Ce métalloïde
présente la particularité de devenir moins

résistant au passage d'un courant électrique

quand' iï est frappé par un. rayon lumi-

neux, -.r.: :-. ;:; '. •; • ;•- ,..:;...

Cette remarquabïe propriété suggéra, à M.

Graham BelfrPidêe qu'en faisant varier l'in-

tensité delà ramiers tombant sur eette ma-
tière et en étudiant la conductibilité du sélé-
nium avec un téléphone, on percevrait des

sons dans ce dernier..

Voici comment fit M. Graham Bell pour,

faire l'expérience :

Il prit une pile et, dans le circuit de celle-

cie, il intercala un crayon de sélénium et un

telépkon'èrwguîte.il fit. tomb«r;sur le crayon

de sélénium un rayon de lumière éclipsé un

grand nombre de fois dans l'espace d'une

seconde, produisant ainsi une sorte de rayon
vibratoire et le résultat donna raison à son

hypothèse. Chaque émission de lumière

cause, en effet, Une variation dans la résis-

tance du sélénium et, par suite, dans l'inten-

sité du courant qui le traverse ; le téléphone

placé dans le circuit, subit des variations

d'aimantation correspondantes. Si l'on pro-

duit, je suppose 435 éclairs par seconde, il y

aura 435 variations de courant et la mem-

brane du téléphone exécutera 435 vibrations,
c'est-à-dire la note la du diapason.

M. Bell eut alors l'idée première d'appli-

quer sa découverte à la transmission des

dépêches au moyen du son, en se servant

d'une sorte de roue dentée jouant le rôle de

sirène optique, et pouvant produire des in-

terruptions rapides et régulières du rayon

lumineux pour provoquer dans les appa-

• reils récepteurs, de simples téléphones, un

son intense dont la hauteur est en raison

des dimensions de la sirène et de sa vitesse

de rotation; - .... _

Un savant français, M. Mercadier, direc-

teur des études à l'Ecole polytechnique,

a perfectionné tout cela et possède un appa-

reil pratique dont l'adoption sur les lignes

télégraphiques n'est peut-être qu'une ques-

tion de temps.

Pour en revenir au photophone, nom qui

fut donné par M. Grahanî Bell à son appa-

reil, cet instrument n'aurait présenté qu'un

intérêt restreint, si l'inventeur s'était

borné à l'appliquer .aux transmissions té-

légraphiques. Heureusement, de déduction

en déduction, l'inventeur arriva à trans-

mettre directement la parole par ce procédé

et en supprimant, cette fois, le fil conduc-

teur reliant le transmetteur au récepteur.

Le fil conducteur fut remplacé par le

rayon lumineux lui-même et l'on put parler

à aussi longue distance que pouvait porter

le foyer lumineux dont on se servit.

Sans entrer dans des détails techniques

sur la construction intime de l'appareil, je

dirai simplement comment on peut disposer
l'expérimentation...

Le récepteur consiste toujours. en un télé-

phone que l'on portî à l'oreille ; il est inter-

calé dans le circuit d'une pile composée de

3 ou. 4. éléments ordinaires, : dan», le. même

circuit est aussi intercalée une plaque assez

large de sélénium, _etjette_plaque forme le

fond jd'un miroir parabolique destiné à

concentrer sur elle les rayon3 émis. Le trans-

metteur est formé d'un cornet acoustique

dans lequel on parle et dont le fond est

constitué par une membrane très mince, ar-

gentée et polie sur sa face extérieure. Il faut,

de plus, un foyer lu nineux dont les rayons

viennent tomber sur la plaque vibrante ar-

gentée. En face de celle-ci, une lentille,

portée par un support indépendant, sert à
diriger les rayons réfléchis.

Maintenant, si l'on parle dans le cornet

acoustique, la plaque qui en forme le fond

exécute un mouvement vibratoire qui fait

varier la direction des rayons lumineux avec

une extrême rapidité.'

Sous l'influence des vibrations de l'air pro-

duites par la parole, ce miroir mince se

bombe ou se creuse, et les rayons sont ré-

fléchis en faisceau divergent ou convergent.

L'intensité lumineuse projetée à distance

change donc constamment et le rayon de

lumière arrivant sur le récepteur en sélé-

rium, placé au foyer du miroir parabolique

du récepteur, lui fait éprouver des varia-

tions de résistance, de sorte que le courant

. électrique passant avec plus ou moins de

rapidité, agit sur l'aimant du téléphone -.et

fait vibrer la plaque de celui-ci à l'unisson

; de la, plaque du: transmetteur. ,  .... J

Les sons articulés, ainsi transmis, sont

d'une remarquable netteté et complètement

exempts de ce bruit do friture sï désagréa-

ble dans les transmissions par le micro-

phone; Il est vrai que l'expérience doit être

faite avec beaucoup plus de délicatesse que

pour la reproduction des sons musicaux,

mais il n'en est pas moins, vrai que Fappa_

reil est pratique et entrera certainement

dans l'usage public. Ce n'est qu'une ques-
tion de temps.

Beaucoup de chercheurs m sont lancés
dans l'étude de cette nouvelle branche de la

science et, bien qu'elle ne date que d'hier, la

radiophonie a fait merveille; mais celui qui

lui a fait faire le plus de progrès, c'est M. J

Mercadier, dont j'ai parlé plus haut. C'est

même ce savant qui a créé le. nom de radio-

phonie plus général que. celui de photopho-

nie, appliqué à l'étude d'un phénomène qu'i1 :
énonce ainsi:

 !

Un rayon lumineux rendu intermittent,

qui, toïibe sur- une plaque mince appliquée

contre l'oreille, soit directement/soif par

l'intermédiaire d'un tube en caoutchouc et

d'un, cornet acoustique, rend un son dont le

nombre de vibrations est égal à celui des

intermittences du rayon lumineux dans une
seconde. ..[....'. ; ,

' ' " - . " ' * *

Cette définition,; très générale, a besoin

d'explication. En, .effet,.. par la première par- 

tiède cet article on pouvait croire quele"'

sélénium' est indispensable; Il n'en est rien, 

car beaucoup d'autres matières sont em- \

ployées dans les appareils qui ont trait à la ;

radiophonie, et servent à transformer l'éner-

gie radiante en énergie mécanique sous
forme sonore. ]

Ainsi, dans les thermophones où les ra-
diations thermiques sont principalement en .: -,

jeu, ces radiations sont envoyées ,sur une ;s
masse gazeuse enfermée, dans un récipient à . ,

enveloppe transparente, et l'on;, peut em--  £
ployer la plupart des gaz et des vapeurs à,, j

la place du sélénium.
 v

 : •;. :.
:
 V .{

Ces appareils -sont d'ailleUrs eux-mênjes '}

très : variés. Le: pre'niiër termophone, par
exemple, était constitué par un microphone

dont les supports des charbons sont fixés à ,

une lame mince' de sapin verni et reliés à un

téléphone récepteur, avec ou sans bobine

d'induction dans le circuit de la pile. En ex-

posant cette lame à' l'action des radiations

intenses et intermittentes émises par une

roue percée pour laisser passer les rayons

d'une source lumineuse, on entend dans le

téléphone des sons, dont la hauteur varie

u'une façon continue avec la vitesse de la

roue. Remarquons bien qu'ici la roue elle-

même ne rend aucun son, sinon le bruit que

fait toute roue qui tourne et par conséquent

que la lumière est transformée directement,
én-son ! -..-:.: .:.;.-..-- - -

i ; Le termo-magnétophone est encore plus
simple : il consiste en un simple téléphone

sur la plaque en fer duquel on produit aussi

" des radiations- intermittentes' par' le même

; procédé ; la lumière en frappant ce téléphone

en fait vibrer la plaque et n, à une certaine.

distance, . un auditeur : tient à l'oreille un
autre téléphone, relié par un fil au . trans-

metteur, il n'est pas peu surpris d'entendre

là lumière !

Avec ces derniers genres d'instruments,

.on n'est pas encore parvenu à reproduire les

sons articulés, mais ils. ont servi de point

de départ à la création de systèmes plus

simples que le ." photophone pour la trans- ;
missiQn des dépêches par le sonj et il. serait..^

-à
!
souhaiter de- les yoir bientôt, à . même de

ren4r&ious les. services qu'on en attend;

J. A.



L'ECHO DE LYON

/ *+„ -manrïe nlein et frais, à la ma-

5S£88S&&RS 1« «&# une dent
S les autres, boucles d'oreilles en or gar-
v,iPVde trois points blancs, une bague en or,
«Mue d'un* taille à petits carreaux gris, jupe
pn drap foncé avec petits filets violacés, tri-
cot en coton gris, mouchoir de laine bleu-
clair avec franges, tête découverte, chemise
en toile marquée aux initiales M. G., botti-
nes en peau et à lacets, bas de laine rouge.

I»""- ' ' .11 "

Mort de M. Pierron

' Nous apprenons la mort de M. Pier-
ron conseiller général du département
du Rhône, directeur de la compagnie
générale des voitures et cars-Riperts.

M. Pierron était né en 1818, il avait
donc soixante-treize ans.

Dès 1848, il était maire d'Irigny, et
prouvait son dévouement à la Républi-
que. En 1852, lors du coup d'Etat, il
paya ce dévouement : l'Empire le fit
interner au fort de la Vitriolerie, où il
resta quelque temps prisonnier.

En 1870, quoique n'étant pas dans les
rangs officiels, il prit une part active'à
tous les événements qui amenèrent l'avè-
nement de la République, aussi les élec-
teurs le désignèrent-ils en 1871, pour re-
présenter le canton de Saint-Genis-La-
val au conseil d'arrondissement. Il fut,
pendant très longtemps, président de
cette assemblée.

En 1888, une double récompense cou-
ronnait la carrière de cet homme, si pro-
fondément attaché aux institutions ré-
Eublicaines. M', le président de la Répu-

lique, lors de son voyage à Lyon, dé- '<
corait M. Pierron, le mandat de conseil- '
1er général lui était en outre confié.  J

Depuis six mois, M. Pierron était at-
teint d'une douloureuse maladie : la j
pierre. Les docteurs Ghandelux et Meuzy ,
le soignaient, mais le conseiller général j
de Saint-Genis Laval n'interrompait pas.
ses occupations : il assistait encore à ia
dernière session de notre assemblée dé- ,
partementale. c

Hier môme, à dix heures et demie, en
vue de la prochaine élection sénatoriale, %
il signait des convocations pour le con- : J
seil municipal d'Irigny qu'il n'avait ja-
mais abandonné. A midi il était mort '

Un détail, avant de clore la biographie '
de M. Pierron :

Chaque année il. touchait, en sa qua-
lité de victime du 2 Décembre, une pen-
sion de 100 francs, chaque année cette. 1
somme était répartie entre les diverses ]
œuvres scolaires du canton de.Saint-Ge-
nis-Laval. .

j
Les obsèques, purement civiles, de M. i

Pierron, auront lieu demain samedi, à
une heure. On se réunira au dépôt des i
cars-Ripert, d'où le corps sera transporté c
à Irigny. i

 ^ , j

NOS ECHOS J
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Le temps. — Observations du. journal, 3 dé- ' r
cambre, 4 heures soir :; g

Hauteur du baromètre : 768 — Température : ' I
+ 8". — Direction du vent : N.-O. — Maxi-
mum de température dans les 24 heures : f 10"0.
Minimum do température dans les 24 heures :
+ 5». , "

Situation générale. — Une dépression impor-
tante couvre rAngleleri-e, et la baisse barometri* *
que a été très rapide au Pas-de-Calais. Les mau-
vais temps sévissent sur la Manche. La tempe .'a-
ture est en hausse dans presque toute la France.
Le vent du sud-ouest a atteint à la tour Eiffel n
une' vitesse de 21 m. 5:

Dernière heure. — Le centre de la dêpres» :
passe au nord-ouest de l'Ecosse, et la bai" .•'*on „
métri quealteint 13 millimètres à Si- -"i6 Da«

,
°- J

à Valençia. En France, la pr<- -«rnoway et 2  1
rmtrairp très rapidement "' -f 81011 se relevé au -^
9 à Lyon

 ra
P

iaemen,:
.> y millimètres à Brest, f

nÂ%mfi£% •«*¥' fera aujourd'hui. - Ciel* 1
oues?. '' mps Plus chaud, vent d'entre sud et '

* * f

La Société des Amis de l'Université lyon- \
Baise donnera cet hiver une nouvelle série de
«conférences le dimanche à deux heures du ]
soir. Elles seront faites dans le grand amphi- \
théâtre de la Faculté de médecine entre le 20- c
décembre 1 8g 1 et le 3 avril 1892. A

Les conférenciers seront MM; Aynard et
Burdeau, députés du Rhône; Ritter et 1
Edouard Rold, l'auteur du Sens de la Vie, "a

professeurs à l'Université de Genève ; André, c

Arloing, Gallois et Thaller, professeurs à TU- j
niv.ersité de Lyon. . -

Des circulaires ultérieures préciseront la c
date et le sujet de chaque conférence. c

Toute personne qui' désirerait s'inscrire «-
comme membre de la société est priée de r

faire parvenir son adhésion à M. Thàller, 1 3, *
rue Victor-Hugo. La cotisation minima est
de IO fr, par an. . -,

M. le professeur Proust, inspecteur généra! <
des services sanitaires, chargé par le ministre 1
de l'intérieur d'une mission au canal de Suez
et en :Egypte, à l'effet d'étudier sur place ' le «
fonctionnement des services sanitaires dans c
ce pays, a traversé Lyon, hier soir.se rendant r
à Marseille où il doit s'embarquer. -, <•

 - - *  ..'..«.. * *;" '.: . .-, . i
On va très prochainement construire une -

ligne téléphonique internationale entre Bruxeï- ï
les et Amsterdam, passant par Anvers et Rot- r
terdam. Nous serons donc en communication |
avec ces dernières villes, puisque. Lyon est J.
déjà: réuni par Paris à la capitale belge. .'. . . ,s

T." ..'" ' '.* '.7 - t

Lecomîté des inspecteurs généraux et dés j
recteurs; chargé de préparer le travail des f
promotions de classe du personnel des lycées f
et collèges, se réunira dans la. première quin- j
zaine de janvier prochain, et les arrêtés à in- t

tervenir seront publiés avant la fin du même I
mots. . s

* 1
#" * 13

Depuis que les accidents de chemins de fer f
se multiplient d'une façon inquiétante,, te }j
comité de l'exploitation technique des chë- p
mins de for est 'assailli par' des demandes -
d'inventeurs qui croient tous avoir trouvé lé s
meilleur... système .pour empêcher: les coin- d
sions de trains. p

Dans sa dernière séance, le comité a eu à t
examiner six systèmes différents ayant pour A
but d'assurer la sécurité des voyageurs. \ S)

îâ- M. Rouchouse de Saint-Etienne, bien connu
int pour ses inventions, est en instance pour
*r- faire adopter son système qui, paraît-ii, est
yr> très ingénieux.
P.e -O-

| Union patriotique du Rhône
,ti- 

' e ' L'assemblée générale de l'Union patrioti-
55 que du Rhône aura lieu le dimanche 13 dé-

cembre prochain , à une heure et demie pré-
! cise du soir, au cirque Rancy, avec le con-

cours d'une musique militaire.
Gomme l'année dernière, les dix-huit so-

-. ciétés de gymnastique et d'instruction mili-
taire de Lyon, adhérentes à l'unanimité,

\ figurent au programme de cette assemblée
par une fête gymnique organisée en com-
mun,

r- Désireuse de propager un enseignement
fo méthodique et raisonné de la gymnastique,
[e l'Union patriotique a créé cette • année, à

Lyon, pour la première fois, un cours de
.. moniteurs, qui sera présenté à l'assemblée
^ générale.

En dehors des travaux multiples du co-
ït mité, suivis d'un courant croissant d'adhé-
i- sions et de sympathies, les adhérents seront
il certainement heureux d'apprécier par eux-
i't mêmes, la situation prospère de l'œuvre à
!j laquelle ils se sont associés et que leur pré-

cieux appui permettra de développer de plus
en plus pour le plus grand bien des intérêts

f de la Patrie,
a
,. Aux sociétés adhérentes

!- . Les Sociétés adhérentes et leurs membres
!- sont tout particulièrement invités à assister

à l'assemblée générale du 13 décembre 1891.

; Une place spéciale sera réservée aux
g membres honoraires de ces Sociétés, sur la

présentation de leur carte ou de leur in-
signe.

Toutefois, chacune des Sociétés adhérentes
devra désigner, à. l'avance, un délégué ap-
pelé à représenter officiellement la Société et

- à prendre part, en son nom, aux votes à
émettre. (Approbation des comptes rendus

. et renouvellement du tiers sortant du Go-
mité).

Ges délégués sont priés de décliner leur
qualité aux commissaires de service à

J- leur arrivée à l'assemblée générale, afin de
pouvoir être, réunis aux adhérents person-
nels.

Banquet
1

 s A sept heures dn. soir, banquet chez Mon-
nier, Gnanavat, successeur, 31, place Belle-
cour, prix ; 5 francs.

Se 'faire inscrire au siège de l' Union
patriotique du Rhône, 5,, place de la -Misé-

- : ricordel
Dernier .délai d'inscription: jeudi 10 dé-

cembre.
 ! ^^ ;

; TOMBÉ DANS 111 CHAUDIÈRE

Hier matin, un horrible accident s'est
» produit dans l'usine de teinturerie de MM.
j Pétrus Pierron. et Bouchard sise à Villeur-

banne.
Un ouvrier de la maison, dont le travail

consistait à tremper des pièces d'étoffes dans
une immense cuve de savon bouillant, est
tombé, par suite d'un faux mouvement dans
le récipient aux trois quarts plein. '

- Un cri d'effroi se fit entendre et les cama-
! rades d'atelier se précipitèrent au secours
;. du malheureux qui fut retiré dans un piteux

état, on le conçoit sans peine.
Un médecin fut appelé aussitôt et un

pansement sommaire lui fut fait; un peu plus
tard, le pauvre homme, qui souffrait horri-

, blement, était transporté à l'Hôtel-Dieu.
La victime, le sieur Etienne Chapelle, âgé

de 49 ans, marié et père de famille, habitait
 montée de la Boucle, 59. Son état est d'une

gravité exceptionnelle. En effet, il a les bras
' la poitrine et le ventre horriblement brûlés

•• On conserve peu d'espoir de le sauver.

 !—"«e^»—-—te . _  -~ ^

Les ouvrier* Verriers
Le sv*,y" „i, ».

nj |T.. .«aicat des verriers nous comnivi-.
' <ne fa note suivante ; , ' "

i Le règlement le l'usine Mesmer, que nous
avons fait publier hier, et qui a circulé à

! l'usine de M. Jayet, qui contraignait les ou-
j yriers à le ratifier de leurs signatures, nous

laisse froids ainsi que l'annonce de' l'enter- '
: rement du pacte dit « Compagnie générale

des maîtres-verriers du Lyonnais », et rem-
place le règlement Mesmer.

Nous ne parlerons pas de l'article 2, qui
est la mise en vigueur du tarif de 1886 avec
le tierçage, préconisé par M, Mesmer '; c'est

, très bien, mais nous constatons qu'il n'est
pas écrit, dans ledit règlement qu'il ne

 payera plus les 60 centimes qu'il est con-
-, traint de payer par les clauses contenue»

daas les Règlements dudit tarif* nous le
verrons donc 'faire cette retenue.

En ce qui concerne l'article 3, au sujet de
l'engagement pris de travailler pendant 3
ans dans toutes les conditions possibles, il

• contient trop de sous-entendus.
Sur la première partie, lorsqu'il est écrit,

M.Mesmer se réserve le droit de renvoi
pour une infraction au règlement «îè l'usine',
on se demande si c'est le règlement affiché
dans l'usine, ou il est défendu de siffler,

: chanter, fumer, etc., si oui, M. Mesmer,
nous réserve de terribles surprises ; pour
absence sans motif valable, il nous semble
que, en supposant que l'ouvrier verrier
abuse et manque son travail par fantaisie,
la grève que nous subissons permettait à
M. Mesmer d'être tranquille à ce sujet.

, 4» Pour mauvaise fabrication ou insuffi-
sance ; ici, il y a tellement du creux que
nous passerons sous silence.

Dans l'article 5, il est dit : « Si ces renvois
: ont lieu par suite de la. mauvaise foi évi-

dente de l'ouvrier pour exécuter ses engage-
; ments, Usera passible d'une amende à faire

apprécier par expert.» M. Mesmer a ètè mis
en .appétit par les jugements rendus pen-
dant la grève du verre noir dans les Landes,
dans le Nord et en Champagne.

Nous donnerons volontiers un conseil à
M. Mesmsr. Il existe à..la verrerie de verre
v^w Bordeaux un ancien préjugé, c'est
1 ouvrier qui, pour obtenir du travail toute

30bfr
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 V6rSe Un cautionïl&Hient de

¥'Tous les; procès- verbaux postérieurs au
tarif imprimé de 1886 sont annulés ; cette
fois nous y sommes. C'est bien. Il nous ap-
partient de faire tomber le voile. Voici • en
effet, les difficultés pour établir un tarif ren-
fermant tous les articles qui se font dans la
verrerie, sont tellement fréquentes, que les
trois mois de grève de 1886, n'ont pas suffi,
pour cette raison, qu'il y a toujours de nou-
velles spécialité et, depuis cette époque, tous
les modèles nouveaux étaient tariâês, sou-
mis à l'acceptation des patrons, et consignés
dans des procès-verbaux faits en double, et
la majeure partie appartenaient à la spécia-
lité, ce qui signifie, un peu plus payés pour
la difficulté du travail, .. „.;... ...

"-, En .annulant les procès-verbaux,, vous
supprimez les spécialités, vous violerez une

™^u
m

>t f01s votre engagement et votre
P Non/

 hon
*™r *e respecter le tarif.

tovTns mfiTTf -!rès &**mx que les ci-

seillers muBiçïrZx SE f>£
ux partjef'

 oon
-*"«»i«ipaux, prud'homales et coal-

iu merçants , sous la présidence du citoyen
jr Gay, adjoint du troisième arrondissement,
st donnent leurs appréciations sur cette mar-

que de loyauté et de franchise.
L'avenir nous en réserve de belles. H

, nous arrive des détails tellement surpre- ,

e nants sur l'usine Jayèt, que nous les ferons
connaître demain. Ils arriveront à rendre
notre syndicat plus fort que jamais.

j. \* ' -^» —— 

t Chronique Locale
?" Le Calendrier. — Vendredi, 4 décembre,
f 338- jour de l'année.
g Nouvelle lune le '1er décembre; premier

quartier le 8.
Soleil : lever, 7 h. 38; coucher, 4 h. 3.

it -:—

», Au Grand-Théâtre. — Décidément, nous
à n'en finirons pas avec les scandales causés
e par les pensionnaires de M. Poncet ou par
e le directeur lui-même.

Avant-hier, faisant allusion à la visite
,. faite dernièrement à notre collaborateur, M.
| Schneider, par MM. Massart, Noté et
t Hyacinthe, qui, on le sait, sept tous trois de
.. nationalité belge, M, Poncet s'emportait
k contre. cette protestation et criait devant M.

Hyacinlhe : « G»s belges nous encombrent, ils
s viennent ici pour no pas crever de faim chez
g eux, et voilà ce qu'ils osent faire. »

M.. Noté, immédiatement prévenu, courût
à la rencontre do son directeur, le trouva
sur la place de la Comédie, et alors com-

j, menea une indescriptible scène de provoca-
,. tions, d'injures, de qualifications mortifian-

tes, scène qui avait attiré deux, ou trois
l cents spectateurs, et qui allait s s terminer

t par un nouveau pugilat, si on n'avait pas
tait échapper M. Poncet.

D'un autre côté, M. Massart, indigné des

3 insultas gratuites de son directeur, est allé,
en compagnie de M. Noté et de M. Hyacin-
the, porter plainte à M. le maire de ces agis7

ï sements qui continuent la déplorable série
; de provocation et de violence à laquelle nous

assistons depuis quelque temps.
M. Poncet est d'autant plus inexcusable

de tenir des propos aussi injustifiés, que
lui-même a mangé le pain de la Belgique.

\ S'il l'a trouvé amer, c'est apparemment qu'il
était assaisonné de plus de sifflets que de
bravos. .
: Ce n'était pas une raison pour attaquer
ainsi dans leur dignité personnelle et dans
leur nationalité, trois excellents artistes
aimés de tous, estimés de tous — et qui
n'ont jamais connu ici que les ovations sym-
pathiques de ceux qu'une longue amitié a
fait leurs quasi-compatriotes.

Election au Tribunal de commerce de
Lyon, du 6 décembre 1S91. — Avis aux
commerçants patentés depuis 5 ans. —
L'Alliance des chambres syndicales de la
ville de Lyon informe MM. les commerçants
que, dans le but de sauvegarder les intérêts
du commerce moyen, sans négliger ceux des
gros commerçants qui sont l'honneur de no-

1 tre cité, elle présente à vos suffrage une liste
contenant les représentants de ces divers in-
térêts; elle compte que les commerçants qui,
jusqu'à ce jour, ne s'étaient souciés de pren-
dre part aux élections consulaires (leurs in-
térêts n'y étant pas suffisamment repréçen- :
tés), voudront bien encourager ses effortss
en se portant en masse au scrutin, de façon
à faire sortir la liste suivante à une grande
majorité.

Juges titulaires. — MM. Francisque Favre,
fournitures perar cordonnerie, juge sortant. —
Barthélémy Poulard, boucherie, cuirs et peaux,
juge sortant. — Alfred Challiol, soieries, juge
sortant. — Jules Duvernay, vins, juge sup-
pléant. — Georges Averly, constructeur-méca-
nicien, juge suppléant sortant..

Juges suppléants. —+ MM. H. Gouzsn, chap-
pellerie. — Henri Aurard, mercerie, passemen-
terie,1 tailleur. — Jules Michel, papeterie, impri-
merie, lithographie. — Henri Bonjour, ameuble-
ment.

. -: Juge, suppléant (mandat d'un an). — Maurice
Jammarin, approvisionnement.

Electeurs, ,

Vous comprendrez les .efforts que nous
avons faits pour composer une liste d'hom-
mes indépendants et capables, représentant
le haut et moyen commerce. Nous comptons
que vous joindrez vos efforts aux nôtres
pour faire triompher la liste que nous vous
présentons.

Aux urnes, pas d'abstentions.

Les délégués des syndicats à l'Alliance :

• - Stegmiîier. — Morel. — Ëey. — Du-
rand. — Capillery. — Berthjêloii; —
Desruob — DeSpôrlès. — Patin." —
Ôrossetête.—- Poyard. —Morel.—Vil-
leneuve.,—; Jobert.— Manuel:—- Mon^
vernay»— Pënce.— Dup/at. —Pichon,
— Abric. — Kemmler. — StorCk. —
Ramboz. — Saint-Cyr. — Trolliet.
— Jardet. — Rivoire. — Millon. —
Barret,

Une fausse dénonciation. — II" y a quel-
ques jours, une jeune domestique, Catherine
Sornis, demeurant 39, rue St-Jean, chez
Mme Simon, logeuse, se rendit au commis- . ]
sariat de police du quartier et se plaignit \
d'avoir été Volée.

D'après elle, des malfaiteurs avaient frac-
turé sa malle et emporté une, sorame de 240 ,
francs, plus.un costumé neuf qui y étaient
enfermes. Une enquête fut ouverte, niais
elle ne donna pas de résultats. t

Hier, 'la domestique de Mme Lagrange,
propriétaire à Oullins, chez laquelle Cathe- '.
rine Sornis avait précédemment SérVij
trouva, caché soiiS Un lit, le vêtement que .
Cette dernière assurait lui avoir, été pris.

Elle parla de sa découverte ;,. le commis- (
saire de police l'apprit, fit venir Catherine
et l'interrogea longuement sur le vol dont
elle s'était plaint.
:' La pauvre fille eut une attitude embarras-
sée,' puis finit par avouer, qu'elle avait fait
une fausse déclaration. Elle n'avait, nulle-
ment été Volée, et eh se plaignant, n'avait
eu d'autre but que de se faire rembourser
pat Mme Simon» responsable des objets Con-
fiés à sa garde, l'argent qu'elle assurait lui
avoir été pris.

La trop ingénieuse! Catherine, • a été, après
avoir signé ses aveux, arrêtée pour fausse' ,
dénonciation. : l :

Mort subite',"-— Hier mâtin, ' un vieillard '.
de 79 ans, M. Pierre: Borgàt, demeurant, 8,
rué-Pareille, a été trouvé mort dans son lit. :

i Le médecin requis par la: famille pour
examiner le défunt, a conclu à une moit na-
turelle. 

Chute.— Un' voiturier. Joseplî Sage, eax- 1
ployé chez M. Detourneau, négociant, rue
Duguesclm, est tombé du haut d'un camion
qu il était en train de décharger, en face du
numéro 9 de la rue du Griffon.
, Relevé,, une forte contusion à la tête, le
blessé a été conduit à' la pharmacie Bouchet
où des soins lui ont été donnés, puis ramen*
ensuite chez lui. .

Tentative de suicide. — Une ieune fille
.de 15 ans, Marie B..., couturière Temeu- ,
rant chez sa sœur, rue Constantine, a tenté,
hier soir, de se précipiter dans la Saône, en
tace-du quai de Serin.--- - ..-,,.';,.;_

ÛStâSFM homm.e"M .Dabert, qui, surpris- '•
par les, allures singulières de la fillette, -
1 avait suivie sur la bas-port, a pu l'arrêter
au moment où elle s'élançait dans la rivière'

itiiT*» ' coîld,ïit6 aans u» café voisin, où
M"* B..., la sçeur aînée, est venue une

sn heure après chercher la désespérée et l'a
t, emmenée.
r- C'est à des chagrins de famille qu'il faut ,

attribuer cette tentative désespérée.
Il :. — •
e- „ :; Les cambrioleurs.— Dansla soirée d'hier,
is le concierge du numéro 15 de la place Mo:
•a j'rand a aperçu un individu inconnu, qui

. -essayait,, au moyen d'un presson,. de frac-
turer la porte du logement de M. Berthet,
pharmacien.

^ ; Il a aussitôt donné l'éveil et s'est élancé
J sur le voleur; mais ce dernier, d'une brus-

que secousse, s'est dégagé et a réussi à
s'enfuir. ,

j- C'est un homme de 35 à 40 ans, grand,
' fort,' et Convenablement vêtu.

Tentative de vol. — La nuit dernière,
M- P..., manœuvre,, demeurant, 8, rue
Sairit-Georgos, entendant du bruit partir du
sous-sol de la maison, se leva et descendit.

s 11 aperçut deux individus inconnus qui, à
s l'aide d'une pince-monseigneur ou d'un
l" presson, essayaient de fracturer la porte de

,sa cave.
3 II remonta précipitamment et envoya sa

femme prévenir les gardiens de la paix,
1 pendant que lui restait pour surveiller les
5 Voleurs.
y Quelques instants après, les agents arri-

vèrent, mais ils ne trouvèrent que P. . . qui
' leur avoua que les voleurs venaient do s'en-
! fuir. Pris de frayeur, il n'avait pas osé s'op-

poser àleur départ, et était resté caché dans
^ un coin de Pallée.

 :

Rixe. — Dans l'après-midi d'hier, un
gros attroupement s'était formé, rue Mon-
tesquieu, autour de deux individus, un

f homme et une femme, qui s'injuriaient el
se battaient à coups de poings.

La femme, sur le point d'être terrassée,
s'est armée d'un manche à balai et en a as-

; séné un coup formidable sur la tête de son
adversaire qui est tombé le visage couvert
de sang.

Les gardiens de la paix intervenant sur
ces entrefaites, ont emmené les deux com-
battants au commissariat de police de ia i
rue'Montesquieu, où ils ont été conservés.

- ^ --

Acte de courage, — Hier matin, à dix
heuresi.. les chevaux du fiasre n°,.Ô70, em- .
portés, parcouraient à fond do train la rue
de Bonnel.
i .De graves accidents étaient à redouter, soit 1
pour le cocher et les voyageurs qui se trou- )
Valent dans la voiture,- soit pour les piétons
qui traversaient la chaussée.

Heureusement, un dévoue citoyen, M.
Jules Chantelot, représentant de commerce, f

membre de la Compagnie de sauvetage s'est 
résolument jeté à la tête des chevaux et a
réussi a les arrêter, après avoir été traîné 1
sur une longueur de plusieurs mètres. . j
I Nos félicitations à ce courageux citoyen. '

| Le Feu. — A 6 heures du soir, un com- J. j
mencement d'incendie s'est déclaré -.8, rue |
Saint-Nizier, dans un appartement du j

. 2" étage, où se trouve la bibliothèque de la
fabrique de l'église Saint-Nizier.

Le feu avait été mis à une cloison par un
réchaud à gag. Il commençait à se dévelop-
per avec une grande rapidité quand les lo- t
cataires de la maison, mis en éveil par les '

,. flammes et la fumée, sont arrivés et ont {
réussi à : l'éteindre à l'aide de quelques t
seaux d'eaiis

La pOmpe à Vapeur du dépôt, celle à bras
du poste de l'Hôtel de Ville, arrivées près- {
que aussitôt, n'ont pas eu à fonctionner.

Les pertes sont estimées à 800 fr., 300 fr. J
pour détérioration à l'appartement et 500 fr. J
pour les livres et manuscrits atteints par les c
flammes, *

împ«}idêne.e. — La demoiselle Marie Ç
Eyraud, 23 ans, domestique, demeurant 1
chemin des Gulattes, 19, a eu l'imprudence
de garnir une lampe allumée. s

) Le liquide s'est enflammé et la bonne a f
été brûlée grièvement à la main gauche et |
aux jambes. j

L'interhe, de service à-lHotel-Dieu, a t
pansé la fille Eyraud, qui est soignée chez «

elle»  j
. Main écrasée. — ,Le jeune Richardin, f
âgé de quatre ans, s'amusait, hier soir, dans f
l'atelier de son père, rue Villeroi, 41. Il j
s'approcha trop près d'une courroie de trans- t
mission et l'enfant eut la main gauche c
broyés par un gros engrenage. c
| Dès'Sôîns lui 2«t ôté_ donnés à la phar-

macie Bourjaillat, rue Pa-ùi-^en - a

Lés armes à fêti. --Le sieùr Pierre Mai'- i
qùis, demeurant rite, de la Poudrette, à Vil- rj
leurbannëj nettoyait, , extérieurement, une ri
arme chargée, lorsqu'il lui prit fantaisie , de ri
sortir là charge de poudre. Il appuya im- d
prudemment le doigt sur la détente, et le c
coup partit. d

Malheurensement, l'arme n'étant pas très t<
bonne et chargée depuis, longtemps, éclata, p
blessant gravement le cultivateur à là - main g
gauche. „ : 0

On a dû le transporter à l'Hôtel-Dieu. c

Denier des Ecoles. — Hier, jeudi 3 décem-
bre, 11 a été distribué au siège de la Société, rue -v

" ïhomassin, 33, des tabliers et dos chaussures à i*
213 enfants, fillettes et garçons fréquentant les f
écoles communales laïques de Lypn. y

Los distributions continueront tous les jeudis, 3
de 2 à 4 heures. ' f<

Cours de sténographie. — L'Union sténo- ^
graphique lyonnaise ayant transféré son siège 12,
rue, de la Préfecture, à l'entresol,., les cours de P
sténographie èlèmentaife et commerciale com- n
menées rue Masséna, 31, seront continués chaque n
dimanche au nouveau local, de 10 heures à 11 fi
heures du .matin. Les personnes qui désireraient \t.
suivre ces cours, sont priées d'assister à la leçon
du 6 décembre prochain.

i Théàtre-Beilëéôur. — C'est ce. soir qu'a, lieu j
la représentation de gala, ayécle concours de la *(

: tfoilpe ftiàsé de M. Pierre Nevtskt, cditipcfsée de ;
dix personnes. doS virtuos'es.-dont le succès a ètè
consacré à Paris par, la voix de la presse entière, n
se feront entendre; dans. letirS danses .et,, ijeurç ri
chants nationaux, entre le, second et lé ti'oisièijié
acte d'Orphée aux Enfers, cette amusante bouf- rt
fonnofie musicale, dont les merveilles de mise en . : y.
scène éblouissent littéralement les spectateurs..

Le prix dos places pour cette représentation est
exceptionnellement fixé à 5. fr. les logos et fau- *j
teuîlB :;-Sfrî 60 les premières ; 1 fr. âoles sec'on- 1

. . désuet &f> centimes fes tHoisî.ètjies. ,•-,; - . : n
Bttreail dé location ouvert de. 10 ne.iil'es â 7 heù- b1

i res-soûs. le péristyle du : théâtre i - '• ' ' d:
 «I^B.- __. .- :' .... ::',n

1 La grande Pharmacie du Serpent, 32, U
, rue Lanterne) n'a pas de succursale. L'an- si
ciénnetè, la bôfine réputation et l'immëhsë q
débit de cette maison défient toute concur- a
rençe, .Nouveaux et très grands rabais.
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Aîmanàclt agricole du Sud-Est _
pour i 80S 5 par A. GODARD, chevalier
de l'ordre du Mérite agricole.

VAlmandch agricole du Sud-Est, qui est
aujourd'hui en vente chez tous les libraires
e| marchands de journaux, est un' ouvrage e

digne d être recommandé - à toutes les per- ï
sonnes _qui s'occupent d'agriculture. —.11 .
contient "des renseignements de la. plus %
grande utilité, tels- que: ài ' ': -"

: :
- '

 d

' Année 1392,.Eclipsés. -' -Galendri'eri- tra-'' 1
vaux agricoles de chaque mois./^- L'année io
viticole. — Du greffage. - L'incision annu- ^
taire de la .vigng. —. Connaissances utiles.-^-'
L apiculture en France! ^ Les commande- j

j ments du chasseur. —,.Récoltes présumables c

'a en 1892. — La pomme de terre Paulsen. —
Engrais chimiques. — P'ormules d'engrais

it de M. Georges Ville.— Quelques expériences
sur les cultures des blés et avoines^ — Dix
bonnes choses à savoir. — Distractions ins-:

:, i tructives. — La récolte du blé en 1891. —
)- Jurisprudence agricole. — Durée germina-
li tive des graines. — Durée de la gormina-
s- lion. — Quelques bons fruits à recomman-
;, :der. — Police sanitaire des animaux. —

Chasseurs et gibier. — Foires des départe*
ê ments du Rhône, de Saône-et-Loire, de
- l'Ain, de l'Isère et de la Loire.

1 Prix : 50 centimes.

En vente chez tous, les libraires. — Vente
' .en gros : MELIN, rue Qualrc-Chapeaux, 7,

Lyon.

Nous apprenons de source autorisée que
, les éditeurs Jules Rouff et Ge,préparent une

magnifique édition illustrée, avec dessins ab-
solument inédits, de l'Histoire de France,
par J. Miehelet., Ge splendido monument le

' notre histoire nationale, doit paraître en- li-
vraisons populaires à dix centimes. Le chef-
d'œiiTre incomparable de J. Miehelet, le plus

1 illustre do nos historiens, est une de nos
! gloires nationales les plus pures ; aussi, ootlo

nouvelle et belle édition, unique do son
genre, mise à la" portée du plus modeste
comme du plus fortuné, sera accueillie avec
faveur et viendra occuper la place d'honneur
dans toutes les familles françaises.

Pour recevoir franco les dix premières sé-
ries au fur et â mesure qu'elles paraîtront
adresser cinq francs en timbres ou mandat-
poste aux éditeurs Jules Rouff et Cc, 14>
Cloître St-Honoré. Paris.

POLICE CORRECTIONNELLE

LE TÉNOR DEFLY

C'est hier qu'est venue au tribunal correc-
tionnel, l'affaire du ténor Defly qui a ré-
pondu de la façon qu'on connaît aux très
anodines critiques de notre collaborateur
M. Schneider,

M. Defly était défendu par Pd> Faugier,
l'avocat obligé de tous ceux qui ont intro-
duit, dans notre ville, l'habitude de plus en
plus fréquentes des Violences et des guet-à-
pens.

Notre collaborateur, qui se porte partie
civile pour demander un franc de dommages
et intérêts, c'est-à-dire pour ne pas se lais-
ser, sans réponse, attaquer et calomnier au
cours de l'audience, a choisi - M« Arcis, qui
s'est souvenu de ses liens d'autrefois avec la
presse, pour admirablement plaider les
droits de la critique qui représente Je public
et pour flétrir, comme ils le méritent, ces
soi disant artistes dont le talent est remplacé
par la suffisance, et qui vengent leur vanité
blessée en organisant, la nuit, des guet-à-
pens où- ils essayent d'assommer ceux qui ne
les ont pas tout à fait traités d'inimitables
chanteurs.

L'audition des témoins a lieu.
M. Schneider expose la scène telle que

nous l'avons racontée. M. Verguet, souitleur
au Théâtre-Bellecour, M. Bost, machiniste
au même théâtre, qui ne sont arrivés qu'à
latin de la lutte, déaosent, à partir de ce
moment, comme le précédent.

La version de m, Picard^ ami de M. Defly,
celui que le Lyon Républicain a si drôle-
ment comparé au Méphistophélès guidant
î'épée de Faust contre Valentin,. est quelque
peu différente. Tout à l'heure M. le substitut
Cano lui dira discrètement, mais nettement,
qu'il est en relations trop « intimes » avec
le monde des artistes pour que sa déposition
doive inspirer nuire chose qu'une confiance
relative.

On lit le certificat du docteur Màsson qui
a constaté les blessures de M. Scnneider et
déclaré qu'elles entraîneraient une incapa-
cité de travail de dix jours au moins.
ï Après l'interrogatoire du ténor Defly, M.
le substitut Cano, prononce un sévère réqui-
sitoire suivi d'une plaidoirie de Me Faugier,
qui conserve toutes ses sévérités pour la
presse, qu'il. déclare bien connaître et qu'il
trouve aussi vénale que malhonnête (où donc
fréquente-t-il?), et d'une magnifique ré- '
plique de Me Arcis. L'éminent avocat cons-
tate que M« Faugier s'est tout à fait écarté
du- débat, que c'est à tort qu'il a fait le pro-
cès du médecin e* de la presse. ;

Tout en protestant de son respect pour les
artistes dignes de ce nom, il s'élève avec
--"»e et chaleur comtre ces jeunes gens sor-
7^:\ -.. 1" Conservatoire, mais pleins '
tantapema ̂  •* nuoique les der- :
de morgue et de yanww, „ '-on de fie
nief's dé leur rang;, Cabotine do 1- » "

 uc
 "

c-aiégdrie. — Vous choisirez. — On CôfflCi'gs» . l
drait ettedre, jusqu'à , Un certain point, la
conduite de Defly, s'il était un artiste ancien^ c
de talent et connu du public; mais lisez
tous les journaux, sauf le Progrès et com- 3
parez ; vous verrez que ces articles n'exa- ;
gèrent rien et que, par censéquent, c'est bien 1
centre le 'critique usant de son droit, et non *
contre une personne privée qu'à eu lieu '
l'agression préméditée de Defly.

: Du reste, M. Defly est coutumier du fait. l
M* Arcis raconte, que ce jeune artiste, le '
lendemain de la représentation de Fattst,
venait en pourfendeur à la rédaction du- '
Nouvelliste demander raison des critiques
formulées par le chroniqueur théâtral de ce '
journal. Mais il fut éconduit comme 11,1e.
méritait. M° Arcis ajoute que le ténor Defly, 5
pendant une répétition au 3rand-Théâtre, 1
menaça M. Luigini de lui envoyer des té- ,'
moins pour une simple observation que lui c
faisait le chef d'orchestre au sujet d'Une in- 1
terprétation inintelligente. 1

'••/! '

Le tribunal, dont l'indulgence sera salis
doute bénie des artistes qui ont, CQmmele
ténor Defly, plus de susceptibilité que de
talent, eo'ndamne ce d'ernier à 50 fr. d'a-
mende et â un trafic de dommages et inté- i
rets réclamé par la partie civile. c

Vraiment, il n'en coûte p'as cher d'assom-.'
mer un monsiettr à minuit en l'attirant dans ' /

: un guet-apens ! - . *
; Cette modération fia justice est parfois si

miséricordieuse) a été d'autant plus remar- c
quéé qu'une heure plus tard, le même tribu-
pjal condamnait -à:"six; jours de prison, doux r
Cents fiancs d'amende et .deux mille francs

'; de dommages" et intérêts un ;:négociant" de '
'.i notre ville qui avait, lui, simplement insulté

Un agent de change en lui crachant au. vi- j
sage, insulte suivie d'une longue querelle s
q:ue ( vainement, il avait essayé de faire 1
aboutir â ufl duel. : -' J

Six jours, do prison,, doux;_ cents ..francs t|
d'amende et les dommages pour Une insulte
sans autres voies de faits, cinquante, francs 1
d'amende pour une agression qui pouvait
coûter là vie à l'a victime relevée, tout e» i
sang, c'est assez curréux pour être signalé.

ù r^te~pi ' ' ' - '"'" .

TEÏBUNE OUVRIÈRE
Fédération nat^onale.^ Réumon du bureau

et de la commission du1 concert, vendiedi, a 8 h.

, PlCiSëV é ^ it ,a '--Tous les o'uvriârs
. ; Ouvriers passementier»., defrure, partisans
passementiers traitant 1 article v -.^ «g^e qui

-(ru tarif, sont invités à une reuru. -, ^eure3 V
, . aura, lieu le samedi, i> courant, a b |

soir chez! ï«* • Patugot, nié. des Ecoles, '. ,
• - Lés Partes seroî:!: fWB*M à sWês. P

n
 %&

vera- des lettres à la porté. .. , .
Métaliura'ie lyonnaise. -La commission . „

haï de li 8Mètalluraie lyonnaise a l'honneu. j
d'inviter les membres d& différentes corpora. ^

_ I tions qui s'v rattachent, et ses nombreux ami»,
<, à son grand bal annuel, le 5 décembre 18VI1,
" salle des Folies-Bergères, avenue de Noaillea. 

. Ge bal sera suivi d'une grande tombola, un
s i brillant orchestre, sous l'habile direction du
1_; maestro Bagarre, y fera entendre les meilleurs
- I morceaux do son répertoire.
.- ' La commission n'a recule devant aucun saçn-
- : fice ; elle a confié la décoration de la salle à un

des meilleurs fleuriste de la ville.
' Les portes seront ouvertes à 10 h. du soir.

Pailleteurs, bouillonneuses et similaires.
3 — Béunion privée, lo dimanche. 6 décembre, a

1 h. 1/3 de Paprès-midi, à la Bourse du Travail,
cours Morand, 39. ,

Y sont invités les membres du bureau, du syn-
i dicat des guimpiers et tireurs d'or, ainsi que les

ouvriers des deux sexes des corporations ci-cies-
sus désignées, qui, soucieux de leurs droits,» in-
téressent au syndicat et désirent y adhérer.

' Tissage mécanique. — Grand concert-confé-
> rence, suivi de bal, au bénéfice des ouvrières

grévistes de l'usine Michel, dimanche b décem-
bre, salle Côte, chemin de Baraban, 51.

1 Prix d'entrée, 0 fr. 30; entrée à 4 heures 1/A
rideau à 5 heures.

Dernière- Heure
PAR SERVICE SPÉCIAL

LES RUSSES EN FRANCE

Lisbonne, 3 décembre.

La. frégate russe « Minim » est partie
pour Toulon.

LES AFFAIRES DE CHINE

Londres, 3 décembre.

Le Foreing office a reçu une dépê-
che du ministre anglais à Pékin conir-
mant la nouvelle des massacres de chré-
tiens, . , , .

Les personnes tuées sont toutes indi-
gènes. Aucun européen n'a été tué,

On dément la nouvelle donnée par un
journal du matin d'après laquelle une &U
liance aurait été conclue entre l'Angle-
terre et la Chine.

L'opinion publique anglaise semble
plutôt favorable à une entinte européenne
susceptible et capable d'amener le gou-
vernement chinois â protéger efficacement
les européens, mais pour des raisons ex-
pliquées précédemment, dans les sphères
politiques, on bat froid à l'idée de cette
entente dont l'initiative revient d$ droit
à la France.

L'Allemagne est disposée suroette ques-
tion, a suivre toute action diplomatique
ou autre, sérieusement entamée:,

L'Autriche et l'Italie feraient, croit-on,
de même, mais si l'Angleterre ne mon-
tre aucun nèle pour une action commune,
l'Allemagne, l'Autriche et l'Italie ne fe-
ront, de leur côté, aucun effort pour se- ,
conder l'initiative du cabinet de Paris qui
sonde actuellement lès autres cabinets 
européens.

Il ne resterait plus, pour assurer la
protection aux chrétiens, que laisser aux.
commandants des navires de guerre ac-
tuellement dans les eaux chinoises la plus
grande liberté d'action. C'est probable-
ment ce que le cabinet de Londres préfé-
rerait à une entente commune quelconque.

. ; m0tm

PETITE BOURSE DU SOIR
Paris, 3 Décembre 1891

3 0/0 95 70
3 0/0 nouv. . » »
Italien .... 90 30
Turc ..... 17 90
Extérieure. . 67 »
Portugais . . 36 1/2
Banque ot. . 543 12
Hongrois. . . ». »
Rio-Tinto . . 471 25
Alpines. . . . 151 25
Tharsis. ... » »

DeBeers. r . 342 50
. Douanes . . . 438 75
Tabacs .... 344 37
Phénix .... 536 25
Russe 1880 . » »
Russe consol.93 3/16
Russe nouv. 78 3/8
Russe Orient.62 7/16
Egypte .... 481 87
Robinson. . . » »
Egypte nouv. » »

Ferme

tOHtmiHICA TIQHS DIVEfiSÎS

Comptables-Teneurs de livres. — Réunion
aujourd'hui vendredi, à huit heures et demie
précises du soir, au siège social, 49, rue de la
République (bureaux de l'Universelle).

Ordre du jour. — Continuation du cours de
te»" - on commerciale.

; Llï~CdKn>te2>,es 1tti désireraient y ' participer,
sont invités â se fan> lnsc"re avant la séance.

GréUf ë Nationaliste de la mC^ale positive
ni Dieu, ni prêtre (Libre pensée de Lyû»).'' —
Tous les sociétaires sont invités à la réunion gé-
nérale qui aura lieu le vendredi 4 décembre, à
8 heures dit soif, au siège, café Marcellin, ave-
nue de Saxe, 105.

Harmonie du Ve arrondissement. —- Ce
soir, à 8 heures 1/2, répétition générale, derniè-
res dispositions pour le. banquet du 6 décembre.
Présence obligatoire.

Société fraternelle du ÛÉXd, — Samedi
5 courant, à 8 heures, du soir, café (ïillibert, angle
des rues Bossuet el Dugnesclin, réunion générale
des adhérents,

Ordre du,jour, — 1° Approbation des statuts ;
2» Nomination des membres du conseil d'âdmi- '
nistration.

Touristes lyonnais. — Dimanche 6, revue
d'appel dans les locaux de chaque section, le
matin de i) heures à 11 heures et le soir de
1 heure à 8 heures.

SPECTACLES D'AUJOURD'HUI
Théâtre «lés Célostiris. — Aujourd'hui,

Les Deux Orphelines, drame en cinq actes. Ri-
deau à 8 heures.

Théâtre-Bellecour. — Orphée aux En-
fers, opéra-féerie en 4 actes et 14 tableaux, mu-
sique de Jacques Offenbacn. Le spectacle com-
mencera à 7 heures t/2.

Casino et Seala. — Spectacle varié tous, les
soirs.

Concert «lé l'Horloge. ~ Tous les soirs, à
8:heures, concert varié. .-.



L'ECHO DE LYON

ETAT-CIVIL DE LYOf*f

INHUMATIONS

Premier arrondissement. — Antoine Honoré,
18 mois, rue Tables-Claudiennes, 45, f. 7 h. —
Chabert Eugône,l mois, grande-rue dos Feuillants,
6, f. 9 h. — Mayet Louise, empl, do com , 49. ans,
pi. du Perroa, 1, f. 11 h. — Zozayor Jean, soldat,
SI ans, hôpital Villemanzy, f. 1 h. — Claudel ,
Aimé, garçon de mag., 54 ans, r. Tavernier, 3, f.
3 h. — Veyssière Charles, empl. de com., 18 ans,
p«tite-rue des Feuillants, 4, f. 2 h. — Borgat
Pierre, journalier, 79 ans, rue Pareille, 8, f . 8 h.

Deuxième arrondissement. — Fressinet Jean
4 ans, rue Denuziëre, 5, f. 9 h. — Epouse Baslo-
'«eri, néo Tardy, s. p., 39 ans, rue Duhamel, G,f.
11 h.— Bugazet Antoine, imprimeur, '37 ans, Hô-
tel-Dieu, f. 1 h..— Eynard Antoine, cocher, 75
ans, Hôtel-Dieu, f. 3 h. s.— Rollet Joseph, 4 ans,
Charité, f. 10 h. — Guibaud Henri, s. p., 73 ans,
Charité, f. -2 h.

' Troisième arrondissement. -— Venyo ïtous-
sillon, née Grossard, boulangère, 40 ans/rue Ga-
ribaldi, 149, f. 7 h. ni-— Epouse Clavol. née Mo-
rand, ménagère, 51 ans, chemin de la Scaronne,
15, f. 3 h. s.— Antoinette Jullia'rJ, 2 ans •l/2,rue
Sébastien-Gryphe, 122, î. 2 h, s.

Quatrième arrondissement . — Veuve Massé,
née Baille, tisseuse, 64 ans, Hôpital, t, U h, m.-
— Veuve Merlin, née Guzin, s. p., 8,1 ans, . im-
passe Gord, 5, f. 3 h. s. — Veuve' Baylo, liée'
Gaillard, 79 ans, passage de la Voiito, f; 2 hi s.

Cinquième arrondissement. —- Jean-Baptiste,
Thévenon, sans profession, 50 ans, rue du Jtigo-
de-Paix, 8, f. 7 h. m. — Jean Vallet, rentier,
66 ans, chemin de l'Etoile-d'Aîaï, 58, 9 h. m. — .
Epouse Marduel, née Barras, propriétaire, 51 ans;
montée des Ghazeaux, L f. 11 h. m. :— Veuve
Lardaine. née Malleviaile, blanchisseuse, 57 ans,
rue des Forges, 43, f. 8 h. s.

Sixième arrondissement. — Jean-Baptiste
Doney, comptable.Sl ans, rue Bugeaud, 8, f.
9 h. m. — Joseph Belmont, employé de com-
merce, 5(3 ans, place Morand, 5, f. 2 h; s.

BOURSE DE LYOm
Du 3 Décembre 1891

FOMBS D'ÉTAT
3 «/o Français... 95 60 Crédit Lyonnais.. 788 75

An porteur.... ''.. .. Mobilier Espagnol ....
Amortissable B. Pays hongrois

4 1/» 1883 101 50 Banq. Esc. Paris
Italien 5 0/0 90 05 Banque ottomane. 537,50

e*fsWne 4 0/0 ex. 67 .. Banque P.-Autric
Hongrie 4 0/0 Société lyonnaise. 605..
Autriche 4 0/0 76 .... Paris-Lyon-uïédit
Russe 5 0/0 62 Andalous,  .-

— 4 0/0 67.. .... Chemins Autrich.. 015..
•- 4 0/0 75 Cacérès-Portiigal
— 4 0/0 80.. 95 9*2 Lombard-Vénitien

. — 4 0/0 89.. 94.50 Méridionaux '.-. '
B. C. Ottom. s. D Nord de l'Espagne 240 . .
Dette égypt. un.. 481 .. Portugais.
1 — Obligat. priv. Saragosse. 236 25
Portugais 3 0/0 Canal de Suez...
^-41/2 0/01889 Parts fondât.
Crédit foncier Canal intoroc
Crédit mobilier... ... .. Société f.lyonn... 326 U5

OBLIGATIONS

Viil« rie Lyon.. . .;i 98 . . Lyorrfouraèro.
:V. de Paris 1860r : ... Ouest- Lyonnais

— 1865! 547 .-. S. fonc. ivor-n... 357 î>0
— : 1869 410 .. Andalous '3 0/0. . SU f,0.
— 1871 410 .. Autriche-lfyagr.l» 418 ..
_ 1875 Bcira-Alta 3 0/0
— 1876 ... .. Cacérès-Portug'...- 157 ..

\ _ 1886 .'. .. Lombard ancien.. '3-i3 50
'V. de Marseille 77. 401 .. — nouv,.. 309 ..
Fonc. 1877 3 0/0 ..... Nord-d'Espagne. 5 287 ..
Com. 1879 3 0/0 470 .. Portugais 3 0/0.. 162 50
Fonc. 1879 3 0/0 470.. — 4 0/0.. 195..
Com. 1880 3 0/0 467 50 Gaz de Lvon..... 1170 ..
Fonc. 1883 3 0/0 418 ..; Forges; do" l'Horme, 202 .

. — 1885 3 0/0 467 .. Creusot.. 1730 .-
Brésiliens i 0'0.. Mines de la Loire. .163 50
Bombes S.-Est... 412 .. Montrambert'.,...' 9''.0 . ..

— , nouv.... ...... Saint-Etienne.... 288,25-''
IPaiis-Lyon-Méd. . 446 75 Croix-Rousse . •

— 1866,. 4il 75 0.-T-?,mwaysLy6ii 316 ..'

BULLETIN FINANCIER
Lyon, 3 décembre.

La Bourse vient de passer, depuis cpielquo temps
par des phases bien différentes, après avoir as-
sisté. à l'èreintemont des acheteurs, nous voyons
à leur tour les vendeurs affolés se racheter à tout
prix.

Certainement, do toute part, l'horizon, est bleu,
les grèves sont terminées.

L'Italie, ainsi quo nous lo disions hier, est, pa-
raît-il, dans une situation financière des plus
prospères.

En Espagne, la Banque Coloniale, aidée de la
Banque do Paris, a pris ferme à 73 francs, l'em-
prunt intérieur de 250 millions.

Aussi, il y a longtemps que nous n'avions pas
eu à, enregistrer uno séance aussi pleine d'entrain
et nvec des cours oh grande haussa.

: Le 3 0/0 qui avait l'ait, hier, 95,20 au plus haut
clôture aujourd'hui à 95,00.,

L'Italien est très animé et les cours vont en
progressant lo 89,95 à 90,15', avec nue hausse
d'un point sur hier.

L'Extérieure reprend son activité et gagne aussi
:iin point sur les cours d'hier, à.07,07.

Tontes les 'Rentes sont brillantes.
Le Hongrois finit à 91.
Le Itusse-Orieut l'ait 62;25. .  ;
Le -Turc, 17,60.
Le .Lyonnais donne lieu à de nombreux échan-

fges tt'78f''
,
ét 788.

Les nulres valeurs suivenl Io mouvement gêné- 

M- , r ,;! La Banque Ottomane va do 530 a 538.
i La Lander fait 429.

Lo Nord-Espagne, .2'il. »
j Lo Saragosse, 230. »

Le Mobilier Espagnol,, 90 et !!?.
Lo '.'Lombard, 19.5.
"L'Autrichien, 016.
Au Marché on banque, signalons la fermeté de

[l'Alpine, qui clôture à 150, très demandée,

BOURSE DE PARIS
Du 3 Décembre 1891

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AD COURS DE CLOTURE

rOMPTiNT -"""~~-—'- " HAUSSE BA.ISSÏCOMPTANT HiER AUJOUHD.

30/0 7 95 50 95 90 ..40 ....
3 0/namort. ex.. 96.. 96 60 ..60 ....
4 1/2 1883.... 104 40 104 60 ..20
3 0/o nouveau. . 94 30 94 60 ..30 ....

TÉLÉGRAPHIE- PRIVÉE

™~"™ PREMIER DERNIER

CLOTURE; VALEURS coûts COURS
D HIER d'aujourd'hui d'aujourd'n.

9V42fT/2 TÔ/o Français....' Ts 62 1/2 95 72 1/2
94 40 3 0/o nouveau.... 94 60 94 72 1/2
...... 4 1/2 Fr. (1883).. 1U 60 104. ft>
89 60 5 0/o Italien 90 25 90 45
66 65 4 0/o Esnagn. ext. 67 25 67 4o
.... Hongrois 4 0/a... 90 80 : .-..-.
35 60 Portugais 36 10 35 90
... .. Russe 4 0/o 80... 92 ... ....

 Dette Egypt. nnif. . 478 75 *80..-
...... Banque tîe France. 4575 . 4645 ..
1225 ,-.- Crédit Foncier.... 1238 75 1240 ..

373 75 Banq. d'esc. Paris. 378 75 373 75
i 785.. Crédit Lyonnais, . . 790.. 787 50

536 25 Banque Ottomane. 542 50 541 25
...... Banque Autrich .. . 430.. 428 75
.. .. Mobilier Espagnol'. 98 75 . .
.. .-. Panama.- 27 50: 26 25

 .-.. Paris-Lyon-Mdd... 1450
612 50 Autrichiens 617 50 615..

195.. Lombards........ !30 20 196 25
; 23375 Saragosse. 237 50. 236 25
[ 237 50 . Nord Espagne 245.. ,243 75

.... Méridionaux...... 595.. 597 50
2750 .. Suez ::.... . 2765 .-. 2770 ..

95 1/2 Consolidé 95 1/4 95 5,16

APRÈS BOURSE
Du 3 -Décembre

3 0/0 français . . 95 7 1 Douanes 437 50
_ d/35 Rio Tinto 479 37
_ d/50 Tharsis 148 75

Italien 90 50 Alpines 151 25
Extérieure 67 3 1 De Boers 335
Hongrois 91 '.. Tabacs 340 62
Russe 1880 Panama 27 50

— consolidé. 93 31 Chèques Lond25 21 1/2
Orient 62 75 — à vue
Portugais 36 25 — s/Ber
Turc 17 85 — Pètersb.. ... ..
Egypte unifiée.. 180 .. — Vienne

— privilég. 153 12 — Amst
Banque Ottom.. 543 12 3 0/p franc, n.. 94 60

"COURS DÉSVALEURS~EN BANQUE
Du 3 Décembre 1891

ACTIONS
-

 OBLIGATIONS

Trifail 384.. N.-E. Hongrois
Alpines 150 .. Purstemberg.... £05 ..
Tharsis 142 50 Pottondorf . . . . . . 450 ..
Lanteira ...190 . Lots Turos 02 50
Huta-Banko-wa.. 858 75 —
Ghamp-d'Or . . . . 125 .. Azow.... ..

L Séto

CONDITION 0ES SOIES DE LYON
Du 2 Décembre 1891

f> W «> 2 3 », S • ^ « a B -5 »
•S' H SS'ë^aE&iaH'Ssito S

S5 g h an » «° a H

43 Organs. 12 » B 9 1  » » 2 7 ,7 2 3655
26 Trames. 3 > » 2 » 1 » 4 7 7 2 1846

,147 Grèges. 15 1 1 30 24 16 * ï8 10 17 5 11466
7 Oivei'ses » » » » » » » » s » » »
4 Bobines »»»»»»»»»»» »
» Laine., «a»»»»»»»»» »

227i 30 1 4 4125 17 «34 24 31 9 1036?

BALLOTS PESÉS

9jOrgans. 4 » » » » »| »| Il 2 1 i ^-j
7 Trames. 1 c » » » » » 3 >,. 2 \ i R»

-160 Grèges. 1 » » 2 1 » » 83 21 42 10 8600
» Diverses »»»» »»»!»»»» >.

___! ' i_ *

ng! . 6 » » 2 1 J »|87 23 45 12 8060

Ballots conditionnés àbPuis. lo l", <Ju mois. u$
Ballots pesés depuis le 1" au m°is 286

IViARCHÉ AUX BESTIAU^
A LYON-VAISE. — 3 Décembre isg{

Moutons. — Amenés, 4,639 ; vendus, 3,955 
renvoi, 700. — Prix payés selon qualité : de lç&
à 210 fr. les 100 kilos, octroi non compris.

Feuilleton de l'ÊGHO DE LYON du

4 Décembre (84):

ABANDONNÉE!
' ' PAR'-

Charles MÉROUVEL

SEULE!

' On entendait le prélude du quatrième

acte.
Là brune en profita pour se débarras-

ser dé'son amoureux.
— 4,insi c'est non f dit-il en retenant

le bras qu'elle essayait de dégager.
'— C'est non, répliqua-t-ellô nettement.
Elle fit un effort, se sépara du Brési-

lien et s'éloigna d'un par rapide en en-
traînant Jeanne par la main.

Urban resta un moment immobile, les
regardant et intérieurement il pensa :

— îl faudra en rabattrej et plus tôt
qu'on ne pense.

Et après un moment de rt flexion :
— C'est égal, quelles délicieuses maî-

tresses elles feraient, l'autre surtout !
Il se perdit dans les derniers groupes

de promeneurs.
Le foyer et les galeries étaient vides.
A. peine si on voyait encore dans les

couloirs des loges quelques traînes de
satin qui balayaient les mosaïques avec
des alluréS serpentines. '

, M. de Fresneuse et Ml!<! de Roye rega-
gnaient lentement leur loge.

Déjà ils n'étaient plus qu'à quelques
pas de la porte lorsque Robert de Beau-
lieu, se détachant du mur auquel il s'ap-
puyait, s'avança à leur rencontre.

Il était d'une pâleur mortelle.
— Madame, dit-il à Germaine, je vou-

drais vous parler.
— A moi ?
— A vous ! j
Elle se redressa avec une certaine Vi-

vacité :
— Que pouvons-nous avoir à nous

dire? demanda-t-elle.
— Ecoutez-moi, je vous en prie.
— Où donc?
— Au foyer. Nous serons seuls.
Elle hésita une seconde, mais à l'asr

pect de ce visage bouleversé et de ces
yeux rougis, brillants d'un feu de fièvre
où se lisait une ardente supplication, elle
se laissa toucher.

— Venez, dit-elle,
Et s'adressant au comte de Fresneuse

qui s'éloignait discrètement, elle ajouta :
"• -^- A bientôt. k n

; , Ils traversèrent en silence les galeries
qui dominent le grand escalier et ren-
trèrent au foyer.

La lumière des lustres était baissée.
Sous la colonnade de la loggia on aper-

cevait lalongueenfila.de des lumières de
l'avenue et de la place, et le mouvement
des mille lanternes courant d'un eulroit
à l'autre, dans l'agitation perpétuelle du -
cœur de Paris,

Dans les profondeurs du foyer, ce hall
grandiose, tel qu'aucun. palais de souve-
rain n'en possède un plus magnifique,
deux huissiers à chaîne erraient d'un

pas somnolent en en surveillant les;
abords. ;

M. de Beauliôu conduisit MJ1(! de Roye;
près d'une des vastes cheminées du fond,
lui désigna du geste un fauteuil et s'as-
sit auprès d'elle.

L'émotion lui serrait la gorge. Il de-
meura un instant sans parole.

Les éclats de l'orchestre lointain arri--
vaient j usqu'à eux.

Ge fut Germaine qui rompit le si-
lence.

— Deux mots seulement, dit-elle.
Notre situation est assez ridicule et assez
pénible pour que nous évitions toute dé-
marche qui prête aux commentaires.
Vous désirez me parler. Me voici. Que
me voulez-vous?

La voix de Germaine était brève. Elle
parlait sans lever les yeux sur cet
homme qu'elle aimait autrefois, qu'elle
aimait encore peut-être, tant les pre-
mières empreintes imprimées sur une
âme vierge sont ineffaçables. ...

— Germaine, commença le vicomte
avec effort, je-. :vous -ai bien passionner
ment aimée. Et cet amour a grandi avec
nos malheurs! Je vous' aime plus én-

.COrO.,. ,; , , ;,.( „; ,-, .. .'

— Vous m'aimiez! Il fallait me le
prouver. J'avais exigé de vous une pro-
messe, une seule, l'avez-vous oubliée?

— Non.
— Vous ne l'avez faite que pour la

violer.
--Je le sais ! j'ai perdu la raison. Je

vous ai crue coupable !...
Elle se redressa : '• . .:,.'.
—- Dites donc que vous ne le croyez

plus ! Osez-le ! répartit-elle vivement.
— Je ne sais plus ce que je crois et ce

que je ne crois pas, dit-il d'une voix
éteinte. Tout ceque je sais» Germaine,
c'est que je vous adore et que je meurs
du désespoir de vous avoir perdue !

-- Des paroles ! Je vivais dans une
étrange erreur! J'avais supposé que
vous me connaissiez assez pour, ne pas
ajouter foi aux mensonges du premier
imposteur qui m'accuserait auprès de
vous de fourberie et de lâcheté, d'in-
famie! ,,,

M. de Beaulieu ferma les yeux.
— Coupable ! murmura-t-il. Qui donc

ne l'aurait pensé ?
— Que ne m'interrogiez-vous ! Il m'en

eût coûté, certes, mais je vous aurais
avoué la ; vérité, cette vérité que j'es-
sayais de vous cacher, en effet, pour
vous éviter, à vous, un amer chagrin, à
moi une honte. Aujourd'hui, il est trop
tard. A quoi bon revenir sur un passé
qu'on ne peut plus revivre ?

— Ecoutez, Germaine ! Je ne veux pas
plus que vous, revenir sur: ce passé, re-
garder en arrière. Tant que vous êtes
restée loin demoi j quand des espaces
infinis étaient entre nous, j'ai essayé
d'oublier. J'ai cru que je trouverais
dans ma fierté la force de résister au dé-
sir qui m'entraîne vers vous, d'obéir à
mon père dont. la rigueur ne m'eût pas
pardonné un retour après l'horrible éclat
de notre séparation. Je vous ai revue.
Toutes mes résolutions se sont éva-
nouies. Ce que j'ai souffert, ceque m'ont
coûté mes efforts, qui pourrait vous le
dire ?

' « Je ne tiens à la. vie que par un fil. Et
ce ne sont pas les blessures que j'ai re-
çues qui me mettent à deux doigts de la
tombé ! Que sont-elles auprès de l'inces-

sante torture qui m'accable, en pensant
à vous, à nos rêves de jeunesse, au mi-
rage douloureux d'une félicité perdue !
Si je meurs lentement, c'est de cette
plaie de l'âme que nul médecin ne peut
guérir ! Malgré l'évidence qui vous con-
damne, les preuves d'une chute que vous
essayez en vain de cacher, je doute !...
Infâme, je vous aurais oubliée !

« Le mépris tuerait l'amour! Je me
dis que vous êtes incapable d'une bas-
sesse, d'un mensonge ! Je me brise le
front contre un mystère inconnu comme
Un fou aux murs de sa cellule. Enfin, je
ne veux rien vous taire ! C'est sans
doute m'avilir, mais fassiez-vous cou-
pable, je vous aime assez pour l'oublier !
Votre beauté me rendait insensé ! Votre
amour me rend lâche. Vingt fois j'ai
voulu aller à vous ! L'honneur m'a re-
tenu ! Je souffrais horriblement et je
n avais pas le courage de me suicider.
Je ne sais quelle force inconnue m'arrê-
tait, quelle espérance vague me restait
au cœur. Quand la guerre à éclaté, j'ai
cru que c'était la délivrance. J'ai essayé
de me faire tuer, comme j'avais essayé
de tuer votre amant d'un jour. »

— Mon amant ! murmura Germaine.
— Qu'est-il donc ? Lui mort, j'aurais

été seul à connaître votre secret. Je
n'aurais pas à rougir devant l'homme
qui vous a possédée et j'aurais acheté le
droit de vous pardonner une heure d'é-
garement ou de faiblesse. Le sort s'est
tourné' contre moi dans le duel comme
devant l'ennemi- .

,< Les balles n'ont pas voulu de mavie !
quand j'allais avec joie au-devant d'elles.
J'ai vécu malgré moi. Regardez, Ger-
maine, et vous verrez comment. AiïjoUr-

—^  i—

d'hui, je suis à bout de patience et de
courage ! Je pensais en venant ici que la
tombe c'est l'oubli, le repos. Vous m'êtes
apparue et je veux vivre encore. En face
de vous, tous mes désirs, tous mes re-
grets se ravivent. Il me semble qu'entre
vos mains vous tenez ma santé, ma force
et ma raison qui par moments s'égare.
Vous pouvez me sauver! En revoyant
vos traits si francs, ce regard si limpide
et si chaste, je me dis ce que je me suis
répété cent fois, qu'au fond de cette si-
nistre aventure il y a un point qui m'é-
chappe, et c'est à genoux que je vous de-
mande la vérité, Germaine, la venté ! »

Elle répliqua presque durement :
—•' C'esî; jadis qu'il fallaitparler ainsi I
— Germaine ! , .

ï— Et puis, ajouta-t-elle,, cette vérité»,
je l'avouerais que vous ne me croiriez
pas !

E'ie était pourtant troublée par l'ac-
cent de cette voix si profondément émne.

Mais pendant que l'ancien officier
parlait, elle était distraite ; c'est à peine
si elle pensait à la suave figure, sup-
pliante, elle aussi, qui l'avait si vive-
ment frappée.

Sa fille dsvait être ainsi t
Son instinct l'en avertissait.
Comme cette enfant mélancolique qui

marchait seule sous ces voûtes superbes,
elle errait à travers le monde sans un
bras pour s'appuyer, sans soutien.

Et ce n'était plus l'amant d'autrefois
qui avait le don de l'émouvoir, le privi-
lège de faire vibrer tout ce que son âme
renfermait de tendresses; c'était l'autre

amour, celui qu'elle vouait à sa fille, w
cœur de son cœur, le sang de ses veines .

(A suivre.)


